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ILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes) 

Bulletin : Adjudication; avoué colicitant; cassation. — 

établissement incommode; fumée; bruit; dommages-in-

térêts; dommage moral; indemnité. — Cour de cassa-

tion (ch. civ.) Bulletin : Expropriation pour utilité 

publique; signification; porteurs de contraintes. — Cour 

royale de Paris (1" chambre) : Codicilles; captation 

et démence; legs considérables au profit de domesti-

ques. — Cour royale de Douai : Rapt; validité de ma-
riage; droit international. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises Seinc-et-Oise : Ex-

torsion de signature; flagrant délit. — Cour d'assises 

de la Seine-Inférieure : Assassinat par un mari sur la 

personne de sa femme; condamnation à mort. 

CHRONIQUE. — Paris: Adoption. — Installation des nou-

veaux magistrats; roulement annuel. — Détournement 

d'objets par des employés. — Collecte des jurés. — 

Tentative d'évasion de Souques. — Evadés de la Force; 

arrestation. — Arrestation de faux monnayeurs. — 

Etranger. Ecosse (Edimbourg) : Publications blasphé-
matoires. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiaeomi.) 

Bulletin du 14 août. 

ADJUDICATION. AVOUE COLICITANT. 

— BRUIT. DOMMAGE MA-

 INDEMNITÉ. 

L'avoué poursuivant a-t- il seul droit de réclamer la vaca-
tion à l'adjudication ? L'avoué colicitant n'a-t-il pas le môme 
droit ? 

Le Tribunal civil d'Amiens avait jugé qu'en se pénétrant 
bien des termes et do l'esprit du Tarif on était conduit a pen-
ser que l'allocation de la vacation à l'adjudication n'a été in-
troduite qu'eu faveur de l'avoué poursuivant. 

Pourvoi, pour violation de l'article 11,§11, de l'ordonnance 
royale du 10-15 octobre 1841 ; des articles 702, 972 et 973 
de la loi sur les Ventes des biens immeubles, du 2 juin 1841, 
et des principes sur le fond du droit et la forme de procéder 

,en matière de partage et de licitation. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Hardoin,et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle; plai-
dant M

e
 Ri pault. ( Guibert et consorts contre Gamard et époux 

Darras. ) 

ETABLISSEMENT INCOMMODE. — FUMÉE. 

TÉRIEL. DOMMAGE MORAL 

Un établissement non classé, mais autorisé, reud-il celui 
qui l'exploite passible de dommages et intérêts, non seule-
ment pour le préjudice matériel qu'il cause, mais encore pour 
1 inconvénient moral qui peut en résulter pour les habitans 
des maisons voisines , lorsqu'il est inhérent à la nature 
même de son exploitation ? 

Dans l'espèce, il s'agissait d'ateliers de chaudronnerie en 
grand et d'une fabrication de produits chimiques, exploités 
par le sieur Derosne, à Chai Ilot, près Paris, rue des Batailles. 
Les ateliers et cette fabrication, qui avaient éié autorisés par 
1 administration, n'étaient point classés par les règlemens au 
nombre des établissemens irisai ubres.ou incommodes; mais le 
propriétaire qui les exploitait n'en était par moins responsa-
ble des dommages que l'exercice de son industrie pourrait 
causer matériellement aux maisons voisines. Deux natures 
(1 indemnités furent réclamées par les propriétaires et les lo-
cataires de ces maisons; l'une à raison du préjudice résul-
tant rte la fumée de la forge, l'autre à raison du bruit occa-
sionne parle mouvementdes machines et l'ensemble des opéra-
tions qui s exécutent dans l'établissement. 

Le Tribunal alloua cette double indemnité, et son jugement 
M continué par la Cour rovale de Paris. Elle déclara que . 

i établissement de Derosne causait à ses voisins un dommage 
iwteriel par lalumée qu'il répand, et un dommage moral pa 
le bruit nn'ii nm^nu. ;— i«:.f. . J , ?~ ■

 1
 . 

Puis, dé la nullité de la notilication, il concluait avoir le 
droit de refuser de siéger. 

Sa prétention fut repoussée par le directeur du jury, qui le 
condamna à 100 fr. d'amende. 

Devant la Cour de cassation, saisie du pourvoi dirigé contre 
la décision du directeur du jury, M. l'avocat général Lapla-
gne-Barris faisait remarquer que le sieur Armspach était sans 
intérêt à exciper de la prétendue nullité d'une notification 
qu'il convenait lui-même avoir reçue ; que dans tous les cas la 
notification semblait régulière, puisque les porteurs de con-
traintes sont au nombre des agens de l'administration dont les 
procès verbaux font foi en justice; or, l'art. 57 de la loi du 3 
mai 1841 attribue à ces agens, concurremment avec les huis-
siers, qualité pour faire les notifications nécessitées par les 
expropriations pour utilité publique. 

La Cour, au rapport de M. Henouard, a rejeté le pourvoi 
du sieur Armspach; plaidant, M

0
 Cotelle. 

COUR ROYALE DE PARIS ( 1" chambre). 

( Présidence de M. le conseiller Moreau. ) 

Audiences des 24, 31 juillet, 7,8, 14 août. 

CODICILLES.—CAPTATION ET DÉMENCE.— LEGS CONSIDÉRABLES 
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CAPTATION ET DÉMENCE.— LEGS 

AU PROFIT DE DOMESTIQUES. 

M* Chaix-d'Est-Ange. avocat de M
m

° Dufour, appelante 

d'un jugement qui a rejeté la demande en nullité de divers 

codicilles du sieur Jacques Bricon, son oncle, dont elle est 

légataire universelle, a d'abord exposé les faits de cette 

cause, importante par le chiffre de la succession et par le 

caractère des legs qui en absorbent la plus grande partie. 

« Jacques Bricon, né en 1761, d'une famille pauvre, arrivé 
à l'âge de quatorze ans à Paris, enlevé en 1795 par la réqui-
sition, s'éleva bientôt, dans l'administration militaire, aux 
fonctions de garde-magasin. Marchand de vins en 1798, limo-
nadier en 1815, il acheta rue Meslay une maison au prix de 
100,000 francs, et qui en vaut aujourd'hui 500,000. Marié une 
première fois, puis divorcé, et ayant perdu les deux enfans nés 
de cette union, il s'était remarié, et avait quitté le commerce; 
il perdit sa seconde femme en 1839, sans avoir eu d'enfans. 
Sa mère étant aussi décédée, il ne lui restait que deux frères, 
Joseph et François Bricon, contra lesquels il éprouvait une 
vive antipathie; il réservait son affection pour les deux filles 
dé sa sœur (M

m0
 Lesellier), auxquelles il avait fait donner 

une éducation qu'il n'avait pas voulue trop brillante, car il 
pensait avec le bonhomme Chrysale : 

 qu'une femme en sait toujours assez 
Quand la capacité de son esprit se hausse 

À connaître un pourpoint avec un haut-de-chausse. 

» Plus tard il les a mariées, l'une à M. Leboucher, mar-
chand de bois, l'autre à M. Dnfour, épicier, avec une dot de 
10,000 francs chacune, non qu'il nepùt faire mieux, mais à 
cause de ses habitudes parcimonieuses. 

» C'est ici que se placent les testameus nombreux faits par 
Jacques Bricon. En 1828, il institue ses nièces ses légataires 
universelles, l'usufruit réservé à sa femme, et il lègue à cha-
cun de ses frères 600 francs de rente viagère seulement, afin, 
dit-il, qu'ils aient leur pain doux à manger. 

» En 1855, testament dans les mêmes termes. En 1857, 
legs universel à M

me
 Dufour, avec substitution au profit de ses 

enfans nés et à naître; M
mc

 Dufour ne pouvant toucher pen-
dant son mariage qu'une pension annuelle de 3,000 francs, et 
le surplus devant être capitalisé pour l'établissement des en-
fans Dufour; rente viagère de 4,000 francs à M. etM

mc
 Le-

Boucber, réductible à moitié après le décès de l'un deux ; 
rente viagère de 600 francs à chacun des frères Bricon ; 300 
fr. à Victoire Bugnaux, sa domestique, etc.; institution de M

e 

Morel d'Arleux, notaire, comme exécuteur testamentaire. Que 
s'est-il passé dans l'intérieur de J. Bricon depuis ce testament 
jusqu'à son décès? Victoire Bugnaux était entrée en 1855 
au service de ce dernier, et de sa conduite antérieure nous 
ne dirons rien autre chose que le mot de Patru : « Si ses cou-
» ches de l'an passé sont en effet les premières, il faut que 
par accident ou par nature elle ne soit pas autrement féconde.» 
(On rit.) 

Après la mort de madame Bricon , Victoire n'a pas tardé 
a prendre sur l'esprit de Jacques Bricon un empire absolu. 

» Une coalition a dès-lors été formée entre elle et plusieurs 
autres personnages pur s'emparer de la fortune de Jacques 
Bricon. Quels étaient ces personnages? D'abord le portier 
Buisson, puis la veuve l'asquelle, femme de ménage; puis 
Alphonse Fasquelle, fils de cette dernière, duquel il a été fait 
dans les plaidoiries de première instance un éloge qui lui 
donue des droits au prix Monthyon, mais qui enfin , traduit à 
quatorze ans en police correctionnelle, pour un coup de canif 
porté à un de ses camarades, n'a été aequitté que sur la ques-
tion de discernement; puis, parvenu à l'âge d'homme, a figuré 
encore en justice à l'occasion d'un concordat frauduleux, où 
figurait un de ses parens. 

» A l'époque de cette coalition, Jacques B»icon était déjà 
en proie à cette maladie que la science appelle démence séniie; 
un procès en interdiction fut intenté par M

me
 Dufour; les pa-

rens reconnurent que la démence remontait au mois de jan-
vier 1859, et l'interdiction fut prononcée au mois de juin 
1840. Lors de l'inventaire, il ne se trouva chez Jacques Bri-
con, qui avait 30,000 francs de rentes, et qui venait de tou-
cher récemment 86,000 francs, que des sommes sans impor-
tance. 11 mourut le 4 mai 1841; et alors apparurent trois co-
dicilles, signés Bricon; le premier, du 15 décembre 1858, 
ajoute au legs de la tille Victoire une pension viagère 
de 1,200 francs , et donne à Buisson et à sa femme une rente 
viagère dê 600 francs; le deuxième, du 20 janvier 1859, don-
ne encore à Victoire 10,000 francs; à la femme Buisson 
10,000 francs, et à la veuve Fasquelle 50,000 francs, réversi-
bles, en cas de mort, à Alph. Fasquelle; le troisième, du 1

er 

juin 1859, ajoute au legs des frères Bricon une somme de 
50,090 francs pour chacun. Les trois codicilles portent soi-
gneusement la mention : «Fait et écrit de ma main et de mon 
» libre consentement.... Faitdeinade main en ma demeure 
» Pa Paris, rue Meslay, 58. » 

« Bien que le Tribunal ait reconnu qu'à l'époque des codi-
cilles les facultés mentales de Jacques Bricon avaient reçu 
de graves atteintes, par suite du vice de la boisson, et que les 
legs faits à Victoire, aux époux Buisson et à la femme Fas-
quelle Lui aient semblé considérables, les codicilles ont été, 
après enquête et contre-enquête, validés par un jugement, qui 
a même pris soin de blâmer de prétendus vœux impies et cu-
pides de M

mo
 Dufour contre son oncle dans sa correspon-

dance, et d'expliquer ainsi la préférence donnée aux domes-
tiques sur les parens. Réduite à néant par l'effet des codicil-
les, et ayant à défendre un intérêt d'honneur, M

lne
 Dufour a 

dû interjeter appel d'un tel jugement. » 
Après avoir établi en principe, et avec l'opinion de d'Agues-

seau, que, pour tester, il faut un esprit plus ferme que pour 
aucun autre acte ou contrat; après avoir combattu l'opinion 

' que les testameus olographes sont plus favorables et plus res-
pectables que ceux faits eu forme authentique, et fait obser-
ver qu'il suffit de trois lignes arrachées à la faiblesse d'un 
vieillard pour ruiner toute une famille, M" Chaix-d'EstrAnge 
démontre que Jacques Bricon, dans lo temps où il jouissait de 

I toutes ses facultés, de 1828 à 1857, a persévéré dans le des-

sein de laisser ses biens à ses parens, et que les codicilles 
sont d'une date rapprochée de l'époque de l'interdiction. On 
' ait que la démence séniie se manifeste lentement et progres-
sivement, et le conseil de famille eu a fait remonter l'époque 
aux premiers jours de 1859. L'enquête établit que dès la lin 
de 1857 il avait commencé à n'avoir plus la tète à lui, et qu'il 

l'avait perdue tout à fait en 1858. « Appelé comme témoin, le 
18 juillet 1858, à la police correctionnelle, il* balbutie, refuse 
de répondre, insulte le président, les magistrats, les avocats.» 
Voici le compte-rendu de cette audience dans la Gazette des 
Tribunaux ; on y voit qu'à la fin l'expulsion de Jacques 
Bricon a été ordonnée. 

» Le 11 janvier 1859, M. Bérenger, juge de paix, refuse de 
l'admettre à un conseil de famille, à raison de ses extrava-
gances. 

» Le 5 février 1859, il assiste au service des obsèques de 
M

me
 Leboucher, cette nièce qu'il avait aimée comme sa fille. 

A l'absoute il s'approche du cercueil, le frappe violemment, 
et " 
mér 
profan 
fois l'explication et l'excuse. 

» On a parlé d'intervalles lucides : théorie dangereuse, 
proscrite par d'Aguesseau dans son plaidoyer sur le testament 
de l'abbé d'Orléans, en tout cas admissible tout au plus quand 
il s'agit d'une maladie aiguë qui laisse apparaître des éclairs 
de raison, et non d'une démence séniie qui chaque jour épais-
sit le voile jeté sur l'intelligence. 

» Les codicilles, d'ailleurs, ont été écrits à des dates beau-
coup 'postérieures à celles qu'ils portent : c'est ce qui est 
avéré par la correspondance, où M

me
 Dufour, par une indis-

crétion qu'il faut blâmer, mais qui se comprend dans la classe 
à laquelle elle appartient ; elle avait jeté les yeux sur les pa-
piers de son oncle, et dans ses lettres elle indiquait qu'à la 
date du 24 novembre 1859 il n'existait point encore de co-
dicille. 

Il résulte encore de cette correspondance, qu'en 1859, Jac-
ques Bricon n'avait pas même reconnu son frère François. 
On y voit aussi le récit des dilapidations des domestiques qui 
mettaient la maison au pillage; et si M

me
 Dufour a des repro-

ches à se faire au sujet de quelques expressions de_ ses let-
tres, si je ne l'excuse pas par M

me
 Dufour mère, qui écrivait à 

sa fille : n Je voudrais bien aller vous voir, mais j'ai ici une 
tante qui n'en finit pas de mourir, » j'ai le droit de dire que 
M

mc
 Dufour n'en a pas moins prodigué ses soins à son oncle, 

que Victorine et Buisson bousculaient, comme l'ont dit les té-
moins, et insultaient journellement. M

me
 Dufour défend d'ail-

leurs l'intérêt unique de sa fille, contre la fille Victoire, que 
le testateur, en 1857, croyait suffisamment récompenser par 
une rente viagère de 400 "fr.; contre le portier Buisson, qui 
n'avait pas plus de six mois de services ; contre la veuve Fas-
quelle, qui avait remplacé Victoire, par intérim, pendant un 
mois ; contre le fils Fasquelle , dont les antécédens sont dévoi-
lés. A la vérité, pour rendre ces legs plus tolérables, et rédui-
re ainsi la mineure à un legs de 70,000 fr., on a habilement 
fait léguer à chacun des frères Bricon 50,000 fr., à ces deux 
frères auxquels Jacques écrivait en 1856 : « Je pardonnerai 
tout, mais je n'oublierai rien... » 

» Ces manœuvres, dit en terminant Me Chaix, ne sauveront 
pas ces]dispositions mensongères émanées d'une intelligence 
troublée et d'une raison obscurcie. » 

Me Mathieu , avocat de M. Leboucher , s'en réfère à la plai-
doierie de M e Chaix. 

Me Paillet, avocat de la veuve Fasquelle : L'imagination 
de mon adversaire vous présente une sorte de drame testa-
mentaire, représenté en 1859 au domicile de Jacques Bricon. 
Ainsi, pour personnage principal, on s'attaque à un jeune 
homme connn par sa piété filiale et sa bonne conduite, et sai-
sissant le prétexte de son aptitude aux affaires, on en fait la 
cheville ouvrière du procès. Et d'abord ou lui crée de mau-
vais antécédens ; c'est un coup de canif porté à un jeune ca-
marade; mais on néglige de dire que la justice fut saisie par 
assignation directe, et qu'il fut renvoyé de la plainte, ainsi 
que son père et sa mère, assignés comme civilement respon-
sables. Dans l'affaire de faillite dont on a parlé, on ne s'est 
pas même occupé de Fasquelle. Quant à l'insinuation relative 
aux 86,000 francs, comment auraient-ils été volés pendant 
que M

me
 Dufour, installée au domicile de son oncle, le sur-

veillait, comme elle le dit dans sa correspondance : a comme 
le chat guette la souris? » Et ne peut-on pas la soupçonuer 
elle-même, en voyant l'acquisition qu'elle vient de faire d'u-
ne ferme qu'elle a mise sous le nom de son cousin, apparem-
ment parce que l'état de faillite de son mari ne lui permet-
tait pasde l'acquérir sous son nom? 

M
e
 Paillet rappelle les divers codicilles , et fait remarquer 

que celui fait au profit des frères Bricon, le 1
er

 juin 1859, 
après réconciliation, est une réparation à laquelle, dit-il, tout 
le monde applaudira, excepté M

me
 Dufour. Quant à l'inter-

diction, le jugement du 5 juin 1840 n'a pas dit que la dé-
mence remontât à 15 mois à cette époque; c'était l'assertion 
de M

me
 Dufour, mais ce n'est pas là une preuve juridique. 

Enfin, il est remarquable que les codocilles et le testament ont 
été trouvés dans les papiers du défunt. 

« La captation, continue l'avocat, premier moyen mis en 
avant, est abandonnée. L'antidate, deuxième moyen , ne se 
montre que de profil , et je m'en tiens au principe que vient 
de faire consacrer mon adversaire, contre ma plaidoirie, par 
la Cour royale de Nancy, à savoir que la date du testament 
ne doit pas être cherchée hors du testament lui-même. Pour-
quoi d'ailleurs , si ou avait voulu antidater, n'aurait-on pas 
pris une époque irréprochable? Si à cette époque le legs Buis-
son n'eût pu être placé, à cause do ses services trop récens 

frère était mort ab intestat, et les legs de Victoire et de Buis-
son sont la récompense de bons services. Mais c'est surtout 
le legs de M

me
 Fasquelle qui excite cette grande indignation : 

59,000 francs à une vieille femme pour avoir joué au domino 
et au piquet avec un vieillard! Eh! mon Dieu! supposons 
que, dans un temps prodigieusement éloigné, quand mon ad-
versaire aura 70 ou 75 ans, quand il sera délaissé par le 
monde... Mais non, cela ne lui arrivera pas, cela ne se peut 
pas... Supposons toute autre personne en cette position, et je 
suis persuadé que mon adversaire comprendra à merveille la 
reconnaissance qu'inspirent ces petits soins de tous les mo-
mens. Victoire, dit -on, a tout fait: mais elle n'avait aucun in-
térêt à faire donner 50,000 francs à chacun des frères, et 
pareille somme à la femme Fasquelle.» 

M
e
 Paillet rappelle ici la correspondance que les premiers 

juges ont qualifiée d'impie :« L'oncle, dit M
m

° Dufour, a 
manqué de mourir. Je voudrais bien que tout cela soye nul 
pour savoir mon sort... Soignez bien ma petite, elle aura un 
jour une belle fortune, et il serait bien malheureux pour mot 
de la perdre. » Est-ce, dit M» Paillet, la fille, ou la fortune? 
(On rit.) Puisailleurs :-« Il est ce qu'on appelle perdu; il ne 
peut aller loin. » Peut-on douter que la conduite de M» Du-
four n'ait pas été conforme à ses sentimens secrets envers sou 
oncle, qui a si bien su l'apprécier ? 

» Vous voyez, dit en terminant M
e
 Paillet, deux camps op-

posés : dans l'un, les services et les affections véritables ; 
dans l'autre, la cupidité et l'ingratitude. La Cour ne saurait 

hésiter. » ■ 
M« Baroche, avocat de Victoire Bugneaux, s'en réfère a la 

plaidoirie de M
e
 Paillet, justifie sa cliente de l'imputation du 

vol de 86,000 francs, et fait remarquer qu'elle est encore ré-
duite à faire des ménages pour vivre, et qu'elle vient d'épou-
ser un ouvrier. 

M" Dufougerais, avocat des frères Bricon : En me présen-
tant pour deux hommes attachés au testateur par les liens les 
plus étroits, et qui auraient reçu des sommes bien plus impor-
tantes si leur frère était mort intestat, c'est vous dire assez 
qu'ils ne sauraient être atteints par aucune des considérations 
invoquées contre les autres légataires, et j'ajoute que ces hom-
mes pauvres, mais honorables, repousseraient la petite fortune 
que leur a destinée leur frère, s'il fallait la devoir à d'autres 
voies qu'à des moyens honnêtes et loyaux. » 

- L'avocat rappelle que la division qui avait existé entre les 
trois frères était née d'une discussion d'intérêt, pour une mi-
sérable somme de 1,400 fr., et que, sous l'impression de cette 
discussion, Jacques Bricon avait d'abord réduit chacun de ses 
frères à un legs de 600 fr. de rente viagère. M

me
 Dufour a de-

puis entretenu ces fâcheuses dispositions, et elle écrivait en 
1859 : « L'oncle François s'en retournera comme il est venu ; 
il en sera pour ses frais ; c'est fini pour les explications. » Mais 
Joseph, étant soldat, avait sauvé la vie à Jacques ; les trois 
frères se réconcilièrent, et de là le codicille du 1

er
 juin 1859. 

M
e
 Dufougerais s'applique à démontrer qu'en 1839 il n'y 

avait pas chez' Jacques Bricon démence séniie, mais accidens 
nerveux, qui se produisaient par intervalles et n'offusquaient 
que momentanément la raison ; et qu'enfin à cette même 
époque il témoignait une vive amitié à ses frères, auxquels 
il a toujours voulu, comme il l'a dit lui-même, laisser du 
pain doux à manger. 

Audience du 14 août. 

Dans l'intervalle écoulé depuis la dernière audience, Mm8 

Dufour a signifié un désistement de son appel à l'égard des 
frères Bricon seulement. M° Mathieu a présenté ce désiste-

ment, en établissant une grande différence eutre le legs fait 
au profit de ces derniers, et ceux faits en faveur des domes-
tiques, qui ont capté la vieillesse et surpris la faiblesse d'in-
telligence de Jacques Bricon. 

M. l'avocat-général Glandaz. après avoir écarté les- accusa-
tions non fondées, suivant lui, d'antidaté des codicilles et de 
captation du testateur, s'est attaché à examiner la question 
plus délicate de la démence. Sur ce point, ce magistrat relève 
dans l'enquête diverses dépositious émanées de personnes 
complètement désintéressées, et notamment celle de M. le ju-
ge de paix Béranger, d'où résultent des preuves de la dé-
mence de Jacques Bricon à une époque fort voisine de la da-
te des codicilles ; ces preuves ne lui paraissent pas infirmées 
par la contre-enquête, dans laquelle même il signale des dépo-
sitions qui vont beaucoup trop loin, puisqu'il en résulterait 
que, même ep 1840, bien longtemps après les codicilles , Jac -
ques Bricon aurait joui de toutes ses facultés. 

« Cela établi, ajoute M. l'avocat-général, les codicilles au-
raient-ils été faits dans des intervalles lucides? Les premiers 
juges, s'en tenant à l'appréciation des dispositions en elles-
mêmes, ont en quelque sorte laissé en dehors la question de 
sanité d'esprit, par le motif que ces dispositions étaient justes 
et raisonnables. Mais c'est là une sorte d'état mixte qùe la loi 
n'autorise pas les magistrats à prendre pour base de leurs dé-
cisions : en pareille matière, il n'est qu'un pointa examiner: 
y a-t-il'euou non démence? Or, la démence étant présumée 
au moment de la confection du testament, dès qu'elle est dé-
montrée avant et après le testament, c'est à l'héritier institué, 
ainsi que l'établit d'Aguesseau, à prouver, môme pour les cas 
de démence séniie, le fait de l'intervalle lucide. » 

A l'aide de ces principes, M. l'avocat-général recherchant 
dans les faits établis si quelque intervalle lucide dans la rai-
son du testateur protégerait les codicilles, et examinant dans 
cette vue, d'une part le texte et l'esprit des codicilles, et l'im-
portance et le personnel des légataires; d'autre part, les dépo-
sitions des enquêtes, sépare les premiers codicilles au bénéfice 
des domestiques, de celui fait isolément au profit des frères 
Bricon, lequel lui semble seul émané de la saine raison du 

pourquoi ne lui aurait-on pas fait les honneurs d'un codicille testateur dans une intervalle lucide 
séparé, plutôt que de risquer le sort des legs Victoire et Fas- En concluant à l'infirt 
quelle ? — Passons donc à" la démence. 

» Mon adversaire déplore l'usage des enquêtes en matière 
de testament ; il est bien vrai, comme l'a dit d'Agucssêau, 
« qu'il ne faut pas confier le sort d'un testament, et surtout 
d un testament olographe, et les dernières volontés d'un 
homme qui n'est plus là pour les défendre, à la foi si incer-
taine des témoins. » Mais, enfin, c'est mon adversaire qui a 
demandé l'enquête. 

» Au fond, c'est à celui qui articule la démence à la prou-
ver. C'est ce qu'on s'est efforcé de faire en parlant d'une scène 
de police correctionnelle de 1858, dans laquelle, toutefois, si 
M. Bricon a usé de violence dans son langage , il n'a pas 
fait preuve do démence. Mais M. Dufour lui-même, en pre 
mière instance, a interrompu un défenseur avec tant de vèhé 
inence, que le Tribunal l'a fait expulser de l'auditoire. S'il re 
vient à meilleure fortune, le voilà bien averti qu'il y a dans la 
cause un élément suffisant pour faire annuler, pour cause de 
démence, les testameus qu'il pourrait faire. (On rit.

1 

» Au surplus, quoi qu'on en ait dit, la démence ne pouvai 
pas remonter au-delà du jugement d'interdiction ; M"

1
» Du-

four était trop attentive à ses intérêts pour tarder à provoque! 
cette mesure. L'enquête établit qu'en 1859, M. Bricon signai 
ses quittances, réglait les comptes et mémoires avec beaiicoup 
de présence d'esprit, et ne déraisonnait que lorsqu'il faisait 
abus du vin blanc. D'autres dépositions constatent qu'il avait 
promis aux époux Buisson d'avoir soin d'eux, et à Fasquelle 
fils de l'aider dans son établissement. C'est à tort queM

m
« Du-

four se récrie contre la modicité de son legs, qui n'est, pas 
au-dessous de 196,000 francs. Quant aux deux frères Bricon 
ils ne reçoivent pas même ce qu'ils auraient recueilli si leur 

firmation du jugement, M. l'avocat-géné-
ral pense qu'ily a lieu de maintenir néanmoins le dernier co-
dicille fait au profit des frères Bricon. 

La Cour, après une assez longue délibération dans la cham-
bre du eonseil, a continué à vendredi prochain pour la pro-
mue iation de l'arrêt. 

COUR. ROYALE DE DOUAI ( 1" chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunauai.) 

Présidence do M. Leroux de Bretagne. — Audiences dei 

31 juillet, 1", 2 et 9 août. 

M'T. — VALIDITÉ DE MARIAGE. DROIT INTERNATIONAL. 

Le mariage célébré par un chapelain protestant, dans la cha 
pelle d'un ambassadeur étranger, durant l'interuallc de la 
constitution du 5 septembre 1791 à la. loi du < 20 septembre-
1792, entre un Français, majeur et catholique, cl une An-
glaise protestante, mineure de dix-sept ans, en étal de rapt 
de séduction, non autorisé du consentement de ses pire et 
mire, doit être considéré comme entaché d'une nullité radi-
cale et absolue, tant d'après l'incompétence du ministre cé-
lébrant que d'après l'incapacité des parties elles-mêmes. 

Lue telle union n'a pu faire obstacle, encore que lu nullité n'en 
ail paseté provoquée ni pjoiioucc'c, à la célébration d'un ma-
riage régulier devant l'officier compétent, et créer dans l'in-
tervalle une incapacité pour la femme, d'après le statut du 
domicile dumari, de stipuler des conventions matrimoniales 
et des avantages ante-nuptiaux. 
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ùul comme mariage, l'acte ne peut valoir comme promesse de 
mariage. » 

La possession d'étal qui a suivi ne peut être rattachée qu'à 
la célébration du second mariage, et n'a pu effacer, par suite, 
les nullités radicales de la première célébration. 

Elisabeth-Françoise Rrown, Anglaise de nation, profes-

sant le protestantisme anglican, mineure de 17 ans, sé-

journait eu décembre 1791 chez son oncle Isaac, négo^ 

ciantà Dunkerque, lorsqu'elle fut enlevée par le sieur J.-B. 

Marescaux, Français d'origine, armateur, domicilié à Dun-

kerque. Le, 26 décembre 1791, ces deux personnes se 

rendent dans la chapelle de l'ambassadeur de Suède à l'a-

ris,- et là, en présence de trois témoins, un parent de Jean-

Baptiste Marescaux, le chantre de la chapelle, le suisse 

de l'ambassade, et après une seule publication de bans, son 

excellence l'ambassadeur ayant accordé dispense de la se-

conde, sans aucun consentement donné par Timothée 

Brown, père de la mineure, le sieur Jean-Baptiste Mares-

caux se disant faussement dans l'acte domicilié à Tour-

nay, le chapelain lui donna la bénédiction nuptiale ; il fut 

dressé acte, sous la signature des parties, de cette célébra-

tion de mariage. Peu de temps après, Llisabeth-Fran-

çoise Brown fut réintégrée dans la maison do son oncle 

à Dunkerque. Son père, suivant acte authentique du 19 

janvier, donna son consentement au mariage que sa fille 

se proposait de contracter, avec tous pouvoirs de stipuler 

les conventions anté-nuptialcs. Le 1" février 179-2, par 

contrat de mariage, Jean-Baptiste Marescaux conféra à sa 

future épouse une chambre garnie de 10.000 francs, un 

douaire de 60,000 fr., l'usufruit d'un hôtel situé à Tour-

na}7 ; et le lendemain, 2 février, devant le curé constitu-

tionnel de Dunkerque, le mariage fut célébré régulière-

ment sous l'assistance d'Isaac Brown, porteur de la pro-
curation du père. 

En 1840, le sieur Jean-Baptiste Marescaux décède, 

laissant cinq enfans. L'un d'eux, Adolphe-Auguste Mares-

caux, se pourvut devant le Tribunal de St-Omer, préten-

dant que les articles 2 et 3 du titre VU de la coutume de 

Bruges, qui régissait Dunkerque en 1791, interdisaient 

aux époux de s'avantager après célébration, et même après 

promesse de mariage, et que, par suite, le contrat post-

nuptial du 2 février 1792 se trouvait frappé de nullité 

d'après la célébration du mariage valable qui avait eu 

lieu devant le chapelain suédois le 26 décembre 1791. 

Le Tribunal de Saint-Omer repoussa la demande eh 

nullité du contrat du 2 février 1792, en déclarant la célé-

bration du 26 décembre 1791 nulle, et comme mariage, 
et comme promesse. 

Dans l'intérêt de l'appelant, M" Dumon a dit : 

« Les anciens éditsde 1639, 1697 et 1787, qui exigeaient 
la célébration du mariage devant l'église catholique, aposto-
lique et romaine, et en outre devant le curé du domicile des 
parties, se sont effacés devant l'article 7 de la constitution de 
1791, quia proclamé un grand principe d'innovation : le ma-
riage ne sera plus désormais considéré que comme contrat civil. 
Mais cette constitution, en supprimant le sacrement et sécu-
larisant le mariage, se borna à détruire ce qui existait, sans 
instituer les nouveaux officiers compétens pour recevoir le con-
trat civil, et de plus, devant les décrets îles 22 septembre 1790 
et 29 novembre 1791, on vit émigrer la presque totalité des 
membres du clergé catholique. 

• Dans la période écoulée depuis le 3 septembre 1791 jus-
qu'au 20 septembre 1792, époque à laquelle a paru la loi or-
ganisatrice de l'état civil, le mariage fut nécessairement des-
titué de toute solennité publique. Momentanément réduit à la 
condition d'un simple contrat civil, il ne trouva d'autre ex-
pression que la formule des contrats de celte nature. Dans le 
vide de législation de l'époque, on vit des mariages reçus et 
constatés par des notaires, des greffiers, des huissiers, et mémo 
simplement consignés dans dos actts sous-seing privé. (V. Mer-
lin, v° Mariage, t. 8, p. 68, et arrêt de Paris du §4 mars 182L 
Sirey, 21. 2. 195.) 

» Ce sont ces mariages dont la loi du 20 septembre 17!)2 
(art. 9, sect. 4) a consacré les effets, et l'avis du Conseil 
d'Etat, du 18 germinal an XIII, a très positivement reconnu 
que la validité était indépendante môme de la déclaration 
prescrite par la loi de 1 792. 

J> Qu'ont fait les parties dans l'espèce?, Dans un acte revêtu 
de la double signature, devant un ministre du culte professant 
la religion de la future, ils ont déclaré se prendre pour 
époux ; valable dans son principe, cet acte a de plus reçu la 
consécration du temps, sans que jamais la nullité en ait été de-
mandée ni par l'une ni par l'autre des parties. Il forma donc 
un obstacle insurmontable à un second mariage, et la célébra-
tion du 2 février 1792 ne peut être considérée que comme une 
sanction catholique, que le sieur Marescaux, dans des vues 
de convenance, aura cru devoir faire donner par un ministre 
de sa religion, au mariage valablement cimenté le 21 décem-
bre précédent. 

» Les autres vices reprochés au mariage ne sont pas sus 
ceptibles d'être accueillis , le rapt de séductien, par suite de 
l'abolition des anciens édils, ne pouvant plus être considéré 
comme un empêchement dirimant. En fait, il n'est pas légale-
ment prouvé. Le rapt, d'après le droit de la Flandre (Y. llegh-
wict, t. 1, p. 56; Van Espen, Lois ecclésiastiques) devait avoir 
été commis avec violence pour créer l'incapacité dont s'agit. 

» Il n'en est, du reste, jamais résulté qu'une nullité relative, 
qui avait besoin d'être proposée pour produire ses effets. Le dé-
faut de consentement des parens était une imperfection de même 
nature. Le père seul, d'après les lois anglaises, pouvait s'en 
prévaloir. Or, Timothée*Brown est mort sans attaquer le ma-
riage de sa li 1 le, et ce n'est pas après cinquante ans de pos-
session d'état qu'il sera permis à Elisabeth Brown de placer 
sous les auspices du concubinage le premier anneau de 
chaîne qui l'unit à Jean-Baptiste Marescaux. 

« Dans tous les cas, l'acte du 21 décembre 1791 vaudrait 
comme promesse de mariage, et à ce Jitre encore , d'après le 
texte des coutumes de Bruges, il ferait évanouir lesconven 
tions tardives du 1 er février 1792. » 

A ces moyens, M" Huré a répondu dans l'intérêt de fin 
timé : 

« Sous les ordonnances de 1659 et 1697, nul doute que le 
mariage célébré devant un autre que le propre curé des par-
ties ne- fût atteint d'une nullité radicale et d'ordre public, 
(Pothier, n» 501 ; Merlin, v° Mariage, sect. 18, g 2, p 59.) 

» Les mariages mixtes aussi , c'est-à-dire ceux qui étaient 
reçus entre catholiques et protestans , et même les mariages 
par des protestans, d'après l'ordonnance de 1787, devaient être 
célébrés devant le curé du domicile de l'une des parties, ou 
devant les juges royaux. (Articles 8 et 44 de l'ordonnance do 
1787.) 

» Ces statuts législatifs accusent hautement cette véri ti-
que , sous les anciennes ordonnances, alors que le niariagi 
était un sacrement, le ministre catholique n'était pas seule-
ment le représentant de Dieu dans la célébration, mais aussi 
le représentant officiel de la loi civile, puisque catholiques et 
protestans s'unissaient également sous ses auspices. 

» La constitution de 1791 a proclamé un grand principe: 
« Désormais la loi ne considérera le mariage que comme un 
contrat civil. » Mais ce principe a été posé isolément dans la 
nouvelle législation, et la constitution n'a pas du même jet 
institué les rites de la célébration, organisé l'état civil. 

» Quel que soit l'esprit révolutionnaire que l'on prête au lé-
gislateur de 1791, on ne persuadera à personne que par ré-
mission d'un principe abstrait, avant d'avoir pourvu à la nou -

velle organisation, il ait entendu saper du môme coup et le 
sacrement, et toutes les lois antécédentes relatives à la solen-
nité des mariages, et la compétence des officiers institués poul-
ies constater et en conserver les minutes. Le sacrement a été 
désormais séparé du contrat civil, là s'est bornée la constitu-
tion de 1791. 

» Sur la pierre d'attente qu'avait posée le nouvel article de 
la constitution , ce sont les anciens pouvoirs qui ont continué 
à siéger, les vieilles compétences qui sont provisoirement res-
tées debout. Jusqu'à la loi du 20 septembre 1792, c'est aux 
curés catholiques, entre catholiques, à ces curés concurrem-
ment avec les juges royaux, entre protestans, qu'est demeuré 
le droit légal de solemiiser les mariages. 

» Mais ce que n'avait pas prévu la constitution de 1791, co 

sont les nombreux refus de serment du clergé ; c'est l'émigra-
tion des prêtres en masse, de telle sorte que la consécration 
légale fit bientôt faute aux mariages. 

» L'empire du fait, du fait seul, commanda alors à certains 
fonctionnaires, à des notaires, à des greffiers, la réception 
d'cngogemeiis matrimoniaux. Aux yeux de la loi et (les or-
donnances qui restaient en vigueur, ces mariages, dans leur 
principe, étaient frappés d'un néant absolu. Ils ne pouvaient 
être validés, ratifiés, que par un statut législatif postérieur) 
c'est ce bienfait que leur a conféré après coup la loi du. 20 sep. 
tembre 1792, remède à l'anarchie de la période antécédente, 
mais remède qui ne pouvait rétroagir au détriment des droits 
acquis. En effet, ce que la loi de 171)2 a pu faire, par mesure 
générale, eu s'em parant du passé, les parties oui pu le l'aire 
elles-mêmes ; elles ont pu, à une union mal célébrée, sans 
attendre un statut de ratification, qui pouvait survenir ou ne 
pas survenir, substituer un titre régulier, inattaquable, et la 
loi ultérieure n'aura pas la puissance de sauter au-dessus ÇIQ 
cette célébration légale, pour aller ressaisir, à une épucpie an-
térieure, un embryon de mariage, contracté devant un minis-
tre incompétent, pour placer entre ces deux termes une inca-
pacité do recevoir qui n'existait pas au moment du contrat; 
autrement la rétroactivité prendrait l'empreinte de la coulis-
cation. 

» Mais, quels sont, au reste, les mariages auxquels la loi 
do 1792 est venue après coup donner sa sanction? Ce sont 
exclusivement ceux qui avaient, en France, été reçus, comme 
le porte s n tevte, p ir dis officiers civils. 

» D'après ces termi-s, la loi de 1791 elle-même n'avait donc 
pas fuit du mariage, de cette grave institution sociale, un con-
trat purement consensuel, un pacte nu, dépourvu de toute 
consécration publique, de toute apparsnee d'authenticité na-
tionale ; de tel le* sorte que dans la doctrine que nous combat-
ous, on eût pu se marier même par sous seing-privé non fait 

double, mémo se marier sur parole! 
«Non ! ce n'est pas à ce point que la constitution do 1791 a 

même provisoirement rompu la diguo de la civilisation fran-
aise ; ce ne sont point de tels écarts qu'a voulu effacer la loi 

rétroactive de 1792. Les contrats dont elle a admis la décla-
ation, comme mariages, ce sont les contrats reçus parles of-
iciers civils, c'est-à-dire des contrats portant plus ou moins 
profondément l'empreinte de l'autorité publique de France. 

» Mais qu'était-ce donc que ce chapelain devant lequel.se sont 
ésentés les futurs le 21 décembre 1791 ? 

1° Un simple particulier, sans caractère pour marquer du 
sceau de l'autorité la moindre convention privée; 

2° Un luthérien incompétent, même pour célébrer en 
France des mariages entre luthériens, d'après l'édit de 1787, 
qui instituait à cette fin soit les curés catholiques, soit les ju-
ges royaux ; 

3° Un étranger incapable, sans blesser le droit des gens, 
de s'immiscer dans le moindre acte de souveraineté natio-
nale. 

» Autant eût valu la célébration devant le chantre de la 
chapelle ou le suisse de l'ambassade, deux des témoins du 
mariage; autant une célébration dans une mosquée mahomé-
tane ou dans une synagogue. Ce ministre protestant de Suède 
était donc dépourvu de tout caractère pour solenniser des ma-

iages en France ; aussi le décret du 22 juillet 1806, invoqué 
par l'appelant, et applicable seulement aux actes reçus entre 
uthériens par les chapelains autorisés, n'a-t-il pas ouvert à 

l'acte do célébration du21 décembre 1791 les feuillets de nos 
registres de l'état-civil, et cet acte est-il demeuré depuis plus 

cinquante ans enfoui dans sa clandestinité originaire. 
» A l'incapacité radicale du ministre, vient se joindre la 

fraude même tirée du lieu de la célébration, la chapelle d'un 
ambassadeur étranger, c'est- i-iire une partie du sol français, 
située en pays étranger, par une fiction du droit des gens. 
(V. 'Grotius, 1. 2., chap. 18; Vattel,!. 4, ch. 9, de VHôlcl de 
l'ambassadeur; Fœlix, ]) rail international, p. 265.) Or, toutes 
nos anciennes lois, et notamment la déclaration du 16 juin 
1685, frappaient de tels mariages d'une nullité irrémédiable, 
dont la possession d'état la plus longue ne pouvait même ef-
facer les vices. (V. Merlin, v» Mariage, B., sect. 2, §2; Deni-
zart, v° Mariage, p. 268 ; arrêt Sommariva, cassation, 10 
août 1819; Dallez, A., t. 1, p. 188.) 

» Jamais, au reste, en France, un mariage frappé d'une 
nullité absolue n'a créé d'empêchement à la célébration d'un 
mariage régulier, sans qu'il fût nécessaire de faire prononcer 
par justice le néant du premier. (Y. d'Iféricourt, Lois ecclé-
iiasiiques, titre du Mariage, §26, p. 107.) Jamais les réhabi-
itations de mariages invalides n'ont produit d'effet rétroactif, 

et le second mariage a toujours été seul pris en considération 
pour fixer l'état des partiesVV. Merlin, v° Réhabilitation, S 3, 
p. 188.) 

» A ces vices se joignent ceux tirés des incapacités des par-
ties elles-mêmes. L'état de rapt, de séduction où se trouvait 
la mineure créait un empêchement dirimant tant que la jeune 
fille demeurait aux mains de son. ravisseur : Quamdià in po 
testais raploris manserit, dit le Concile de Trente, dont les 
dispositions ont été adoptées par 'l'édit de 1709; il fallait 
qu'elle fût remise en lieu sûr et libre ; qu'elle consentit à un 
nouveau mariage, t» loco luto et libero consiilula i'ium virum 
habere cansenserit, et c'est alors un devoir pour le ravisseur 
de la doter honorablement, lenealur dcccnltr arbitrio judic'e 
dolare. ( V. Van Espen, t. I, p. 512; d'iléricourt, Lois' ecclé-
siastiques, p. 87 ; Pothior, Mariage, t. I, n" 227. ) 

« Que si d'après le droit de Flandre le rapt de séduction, à 
la différence du rapt de violence, ne créait pas d'empêchement 
dirimant, c'était à Paris, sur le territoire même de l'ordonnan-
ce de 1059, qu'était célébré' le mariage, et puis la ville de 
Dunkerque elle-même, réunie à la France depuis 1662, quoi-
que pour ses usages particuliers elle ait retenu la coutume de 
Bruges, »Vu était pas moins soumise aux ordonnances géné-
rales du royaume. 

» Le statut de Georges II, statut personnel, prohibant les 
mariages des Anglais mineurs de 21 ans sans le consentement 
expies des parens, venait ainsi interposer son inexorable veto 
à l'union d'Elisabeth Brown. Le mariage, en pareil cas, est 
absolument nul dans toute la force des expressions, porte tex-
tuellement le statut (V. Chitty, t. 2, p. 717). Le mariage, en 
ce cas, n'est pas seulement annulable, mais absolument nul, 
dit Blackstoue (Ch. 15, p. 436). (Yovez aussi Fœlix, ftevue de 
Législat. étrang., t. 8, p. 712 ; Logan, Manuel des Lois anglai-
ses ; Compendiuin oft the Law of Angland). 

» C'est en vain, qu'en désespoir de cause et sans pouvoir 
trouver dans cet amas de nullités l'ombre même d'un maria-
ge, on cherche à y découvrir une promesse de mariage; pour 
en faire résulter l'incapacité prévue par la coutume de Bruges, 
un mariage nul, comme contracté en fraude des lois, ne vaut 
pas plus comme fiançailles qu'il ne vaut comme mariage ( V. 
Potier, n° 58); et de plus, les liens de cette nature, dont la fu-
ture se serait chargée, seraient encore brisés par le statut per-
sonnel anglais, qui prohibe expressément toute promesse et 
tout engagement antérieur à la célébration du mariage (V. 
Blackstoue, Titre du Mariage, p. 208.). » 

M. le procureur-général Roulland, qui portait pour la 

première fois la parole devant la Cour de Douai, a conclu 

àl'mnrmation du jugement, dans un plaidoyer fort remar-

quable par sa l'orme oratoire et la vigueur de son argu-
mentation. 

Il s'est principalement appuyé sur la constitution de 

1791, qui aurait effacé le sacrement de l'institution du 

mariage, et l'aurait réduit, dans la période de septembre 

1791 à septembre 1792, aux élémens d'un pur contrat 

civil, et sur la possession à'état qui aurait effacé les au-

tres nullités de la première célébration. 

Contrairement à ces conclusions, la Cour a confirmé la 

sentence des premiers juges dans les termes suivans : 

» Attendu qu'aux termes des art. 2 et 7du titre 5 de la cou-
tume de Bruges, le mari et la femme pouvaient s'avantager 
l'un l'autre, après la promesse ou obligation de mariage; 

» Que dès lors la question desavoir si Françoise-Elisabeth 
Brown, qui produit un acte régulier de mariage contracté par 
elle avec Jean Baptiste Marescaux, le 2 février 1792, peut ré-
clamer les avantages qui lui ont été conférés parle contrat 
anté-nuptial delà veille, dépend du point desavoir si l'acte du 
26 décembre 1791 qu 'on lm oppose est valable ou nul, soit 
comme mariage, soit comme fiançailles; 

» Attendu eu fait qu'après avoir enlevé Françoise-Elisabeth 
Brown, Anglaise mineure de 17 ans, domiciliée de droit chez 
son père, banquier a Londres, et demeurant chez son oncle 
à Dunkerque, Jean-Baptiste Marescaux, négociant français de-
meurant audit, Dunkerque, se disant demeurant à four'uay 
s'est présenté avec elle devant le chapelain de l'ambassade éU 

Suède à Paris; que sans le consentement du pare de cette mi-
neure, après une seule publication, l'ambassadeur ayant pré-
senté î 'acle de dispense des deux autres, a. béni leur mariage 
l
e
 26 décembre I7 -.II; 

> Attendu qqe si l 'on considère cet acte de mariage connue 
ayant <•!-'• na,ssé en France, il est nuL pour incompétence qe 
Ci-loi qui l 'a reçu; qu 'eu effet, dans Pm\ervalle écuulé depuis 
la constitution du 5 septembre 179|, qui a déeUtréque la |o,i 
na cuusidérftit lo mariage que connue un contrat ejvil jusqu'à 
la loi du 20 spptemb** 1792, qui a ehargé les municipali-
tés de recevoir, à l'avenir, les actes destinés à constater les 
naissances, mariages et décès, il n'a plus sans doute été né-
cessaire que [es mariages fussent célé- bfés Ù\\ face «Jj l'église 
par le curé de l'une des parties, mais l'intervention d >ui| offi-
cie? public a été du moins exigée pour en constater l'existence; 
que c'est ce qui jésuite clairement tant de l'art. 7 du titre 
2 de la constitution précitée que de l'avis du Conseil d'Etat 

du 18 germinal a.u Xll|. 
» Qui! li: chapelain de l'ambassade de Suède à Paris, simple 

ministre de la religion prétendue réformée, n'avait pas de 
caractère public qui lui permît do recevoir en France l'acte 
civil du mariage doni s'agit; 

» Une le décret du 22 juillet 1806, relatif seulement aux ac-
tes concernant l'état civil des Français professant le culte lu-
thérien, dont les naissances, les mariages et les décès avaient 
été enregistrés antérieurement à la lcfi du 20 septembre 1792, 
par des chapelains à ce autorisé, est sans application dans la 
cause ; 

» Que si l'on considère l'hôtel et la chapelle do l'ambassa-
deur de Suède comme étant hors du territoire français, le 
mariage dont s'agit, frappé de nullité comme ayant été con-
tracté par un Français en pays étranger on fraude de la loi, 
et comme ayant été célébré par le chapelain d'un ambassadeur 
étranger, qui lui-même a accordé la dispense de deux bans 
entre deux individus qui n'étaient pas leurs nationaux et sur 
lesquels ils étaient par conséquent sans pouvoir ; 

» Attendu qu'à cette incapacité du célébrant se joignait celle 
des parties ; qu'en effet Marescaux ne pouvait épouser celle 
qu'il avait ravie tant qu'elle était en sa puissance ; que, d'un 
autre côté, Elisabeth-Françoise Brown, quoique mineure 'de 
dix-sept ans, n'était pas autorisée de son père, ce qui rendait 
ce mariage absolument nul, et non pas seulement susceptible 
d'être annulé ; 

» Attendu qu'on ne peut invoquer comme ayant eu pour 
but et pour effet de ratifier ce mariage, celui qui a été régu-
lièrement contracté le 2 février 1792 devant le curé constitu-
tionnel de Dunkerque, par Marescaux et Elisabeth -Françoise 
Brown, qui avait alors recouvré sa liberté et qui était mu-
nie du consentement de son père ;qu'en effet, de la procura-
tion donnée par ce dernier, le 19 janvier 1792, à l'effet de 
consentir en son nom au mariage que sa fille se proposait de 
contracter avec Jean-Baptiste Marescaux, d'en régler les con-
ditions, et en fait d'assister à la célébration dudit mariage 
devant l'officier public; du contrat nuptial du 2 février sui-
vant, dans lequel les futurs époux, dans l'intention de s'u-
nir par mariage, et avant de s'engager dans ce lien, ont fait 
leurs conventions matrimoniales; enfin de l'acte civil du 2 
février 1792, où il n'est pas même fait mention du premier 
mariage, il résulte à l'évidence que, loin de vouloir confirmer 
l'acte du 26 décembre, toutes les parties le considérant, avec 
raison, comme n'ayant jamais eu d'existence légale, ont en-
tendu procéder à un nouveau mariage ; 

» Qu'on ne peut daventage invoquer comme étant de na-
ture à couvrir les vices du premier mariage, des faits qui ne 
sont que la conséquence et l'exécution de celui qui a été CJU-

tracté le 2 février suivant, et qui assure aux parties eu cause 
le titre et les droits d'époux et d'enfans légitimes ; 

«Attendu enfin que l'acte du 26 décembre, vicié de nullité 
radicale, ne peut produire aucun eTet,et ne peut pas plus va-
loir comme fiançailles que comme mariage; 

u Que le droit se réunit donc à l'équité pour proscrire »i 
prétentions d'Adolphe Marescaux, et pour valider les con-
ventions matrimoniales du 1 er février 1792, sous la foi des-
quelles le père de la mineure Brown a consenti au mariage 
qui a été contracté le lendemain; 

« La Cour met l'appellation au néant, ordonne que le uge-
ment dont est appel sortira effet, etc. » 

M. le président : Mais il y a, neuf ans q
ue

 a, 

union illégitime. Quant a vous, Véry, ce .m
e

 v
 V

°
,r

e 
pour motiver votre visite est démenti par l'inl,

 di
tes 

vous vous rendie/. eliez Tronche dans un but in.n cli°n-

/.« .<;*«/• l'erg : C'est Tanche qui «« f
a
fiW" ' 

entrer chez lui; quand je ne venais pas il
 sc

 plalp
 JOu

u 

allais pour jaser, i\ nie faisait enlrer et nie '-
 br

'
ait; 

chaise lui-môme'- Ce jour " 

c'est elle qui m'a provoqué. 

La fille Solesse raconte les faits'avec une franchi-

ne laisse rien â désirer comme confession de tous se 

envers l'accusé-, el|e ajoute que souvent on ;.8toHl 

elle a offert des repas mystérieu 

peut avec-amertume de ce 

il "y 
donnait V 5

' e
*'

1
 P**, Ces? ̂  

elle trompait l'affection en 

e souvent en son ^ rts 

ix à M. Vérv Se
 ence 

•ette trahison envers l'accu^ 

en dérobant son argent °n t 

M. Véry est rappelé. Sur l'interpellation du M 1 

il avoue les rendez -vu us • niais il somj,,
nt 

marre 

pavait toujours la dépense, 

santés de Tronche 

Quant à 

Solesse. 

Ce sont les 

ni sont cause de ce qui : eut s 

Quant à lui, Véry, il faisait ses efforts pour éviter"^' 

Le sieur Beraud. Ce témoin est le 

Delà, 

* invitation
 p
« 

arrivé 

voisin de TtXap) 
C'est chez lui que le sieur. Véry, tout sanglant,

 s
'
Csl

 ?• 

fugié en se sauvant tics mains de Tronche. Le sieur 

lui raconta dans le premier moment qu'il était tombé 

une embuscade, qu'il avait été frappé et volé. atls 

Le sieur Beraud se rendit aussitôt chez Tronche n «a 

trouva très irrité. Les deux billets non signés étaient 

la table de rarrièrc-boulique ; le témoin conseilla à Tr^ 

che de rendre celui qui était signé. L'accusé le chercha 

Il était si troublé, qu'il ne le retrouvait plus. Enf
ln

 -j" 

tira de sa poche, il le 

M; 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUP. D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Vergés. —- Audience du 12 août 

EXTORSION DE SIGNATURE. — FLAGRANT DÉLIT. 

L'accusé déclare se nommer Tronche , marchand de 

parapluies à Versailles-, il est âgé de trente^sept ans. 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation dont 

résultent les faits suivans : 

Tronche vit depuis long-temps avec la fille So'esse^gée 

de trente-huit ans, sa fille de boutique. Ayant cru décou-

vrir que des relations intimes s'étaient établies entre cette 

fille et le sieur Véry, rentier, âgé-de soixante ans, il ré-

solut de les surprendre et de faire souscrire, à l'aide de 

violence, par le sieur Véry, des billets qu'il avait eu soin 

de préparer à l'avance. Le 9 juin, vers trois heures et 

demie de l'après-midi, le sieur Véry se trouvait avec la 

fille Solesse, dans 1 'arrière-boutique de Tronche qu'il 

croyait absent, lorsque celui-ci, qui était resté caché dans 

une pièce voisine, entra tout à coup, armé d'une baïon-

nette, dans la chambre, terrassa d'un coup de poing la 

fille Solesse, se jeta ensuite sur le sieur Véry, le terrassa 

également, lui porta plusieurs coups de poing, et, lui pré-

sentant la pointe de la baïonnette dont il était armé, le me-

naça de mort s'il ne signait pas trois billets de 1,000 fr. 

Véry, cédant aux menaces et aux violences, signa un pre-

mier billet de 1,000 francs; mais lorsqu'on lui présente les 

deux autres, il fait un effort désespéré, parvient à se dé-

gager des mains d
e S

on agresseur, et se sauve tout meur-

tri dans la rue, où les premiers secours lui furent admi-

nistrés par un voisin. 

Tous ces faits sont avoués par Véry et la fille Solesse; 

quant à Tronche, il déclare que c'est Véry qui, pour échap-

per aux mauvais traitemens dont il était menacé, lui avait 

spontanément offert de lui signer des billets; mais cette 

allégation mensongère est démentie par tous les élémens 

de l'instruction. 11 est prouvé par deux témoins que Tron-

che avait acheté la veille du guet-apens les billets qui ont 
servi à écrire le corps des billets. 

En conséquence, Tronche est accusé, 1" d'avoir, le 9 
juin deruier, extorqué par violence et contrainte, la si-

gnature de Véry au bas d'un billet opérant obligation; 2° 

d'avoir, à la môme époque, volontairement porté des çoups 

à la fille Solesse, crime et délit prévus par les articles 31 1 
et 400 du Code pénal. 

On entend les témoins. 

Le sieur Véry s'approche; il a une jambe de bois, et son 

extérieur, du reste, annonce des habitudes très calmes. 

M. le président : Vous connaissez l'accusé ? — R. Oui, 
je le connais. 

I). Quelles étaient vos relations avec lui? — R. Je lui 

achetais de temps en temps, et lo 8 juin je me rendis chez 

lui pour faire mettre un cordon à mon parapluie. -

D. N'y retournâtes-vous pas le lendemain 9? — En ef-

fet j'y suis revenu; Tronche. n'y était pas. 

I).' Que s'est-il passé ? — R. La ÈHe Sulcssc m'a en-

gagé à entrer dans la seconde pièce; à peine y étais-je en-

tré que Tronche est arrivé ayant à la main une baïonnette, 

et m'a menacé de mort si je ne souscrivais pas les billets 

qu'il avait préparés. (Le témoin reproduit les détails déjà 

donnés pM l'acte d'accusation.) 

Tronche demande la parole; il soutient que le sieur Vé-

ry lui a proposé de signer des billets en dédommagement 

du tort qu'il lui avait causé en troublant son ménage. 

M. le président : Vous ne pouvez invoquer cette cx-

\cusr-; )a fille Solesse n'est que votre concubine. 

' L'arcmé : Nous allions nous marier. 

il refusa de le rendre, en disa 1 

« 11 a brisé mon mobilier; il a détruit mon avenir... n
 n 

doit bien celte indemnité, y c 

Le sieur Potcl, papetier, dépose que le 8 juin l
e s

j
e

, , 

Tronche, qu'il reconnaît très bien, est venu pour lui ache' 

ter trois billets de 1,000 francs. Le témoin n'en avait a» 

deux, et le bureau était fermé : il en proposa deux de 
cinq cents, ce que l'accusé accepta. 

Le jeune apprenti de M. Potel l'ait une déposition sem. 
blable. 

Tronche nie positivement être allé chez Potel; et, mal. 

gré les observations réitérées de M . le président, il p
er

~ 

siste dans ses dénégations. 

On entend ensuite plusieurs témoins cités à la rerjuôti' 
de l'accusé. 

Le sieur Bidaix, aubergiste, le connaît depuis \tm. 

temps : c'est un homme rangé, laborieux, jouissant delà 

meilleure réputation jusqu'au jour de cette triste affaire 

Le témoin sait que s'il n'est pas marié, c'est parce que sa 

mère s'est opposée à son union avec la fille Solesse, car il 

était allé au pays pour chercher ses papiers et le consen-
temect de sa famille. 

Quatre autres habitans de Versailles font des déposi-

tions semblables sur la moralité de l'accusé. 

Les défenseurs renoncent à l'audition des autres. 

M. le président : Il serait important d'entendre une de-
moiselle qui a été appelée. 

Une dame jeune, jolie, mise avec élégance, s'avance 
vers la Cour. 

M' Delamarrc : Nous désirons, en effet, que cette de-
moiselle soit entendue. 

M. h président : Mademoiselle, que savez-vons? — \\, 

Hien, Monsieur. 

M' Delamarre : Ne connaissez-vous pas M. Véry? — 

R. Oui, Monsieur. 

D. N'avez-vous pas à vous plaindre de lui , comme 

homme moral? —■ R. Oui, Monsieur; il a osé se permet-

tre des démarches qui ne méritaient que mon mépris et 

mon indignation. 

Les témoins étant entendus, M. Fleury a soutenu fae-

c-jsation. Après avoir vivement blâmé la conduite du sieur 

Véry, il établit que l'accusé a commis à son égard le crime 

d'extorsion de signature. Ce crime se commet toujours en-

vers des individus dont on exploite les mauvaises passions. 

C'est dans les guet-apens où les amène leur inconduitc 

ou'on s'empare violemment de. leur fortune. Le crime 

d'e torsion de signature est fréquent, il faut faire' un 

exe qilo dans une circonstance où le coupable, armé d'une 

bâton iette, s'en est servi pour obtenir violemment , avec 

i. ena • Î de mort, des signatures. 

Le m uistère publie s'en rapporte du reste au jury pour 

le . élit te coups portés, et pour l'admission des eircons-

tanc # atténuantes. 

M e ouarles Ledru oppose au portrait que M. l'avocat 

du Roi a fait de son client, les témoignages unanimes des 

témoins qu'il a appelés à l'audience pour établir ses bons 

antécédens. 11 est vrai que Tronche n'était pas marié... 

mais les obstacles qui se sont opposés à ce que son union 

fût légitimée sont constatés. En admettant tous les faits fjtfê 

dénie son plient, il soutient que s 'il était vrai qu'il eut 

acheté les billets la veille, et qu'il se fût mis en ciiîbus-

cade pour surprendre le sieur Véry, il faudrait avoir quel-

que pitié pour l'accusé, à raison des circonstances. 

M" Delamarre complète la défense. 

Après une délibération d'un quart d'heure, Tronche est 

acquitté. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller Nppvéur.— Judiencesdes 

11 et 12 août. 

PERSONNE DE SA FEMME- " 

de 

ASSASSINAT PAR UN MAPI SUR LA 

CONDAMNATION A MORT. 

L'accusé se nomme Théophile Pecquerie; il est âge 

quarante-trois ans, et est cultivateur à Mclleville, can 

d'Eu, arrondissement de Dieppe. 

L'acte d'aeccusation révèle les faits suivans . . . j 
Le 7 avril dernier, vers dix heures du matin, vMg 

minutes environ après avoir quitté le sieur Heux, f> 

voisin, Pecquerie vint l'appeler à son secours d une ^ 

lamentable , en lui disant d'aller dans son 'Ç
1
^ 

Heux s'y rendit, et aperçut, derrière la porte
 reBte

^
op

, 

tr'ouverte, la femme Pecquerie étendue à terre, sans 

naissance et baignée dans son sang. Aidé de quelque ^ . 

sins, il la releva et la transporta dans la cuisine, ou 

prodigua tous les soins que réclamait sa position; HWk »j 

ce fut inutilement. Elle expira dans la soirée sans 

repris connaissance et sans avoir prononce une w 

Dans l'écurie où la femme Pecquerie avait été trouv
 f

^ 

pirante, se dresse imeéelielle de trois mètres de lpng
 e 

au moyen de laquelle on arrive dans le grenier qui . 

d'aufrf 
nés 
au 

sur toute la maison, excepté sur l'écurie. Ce gren ^ 

me par une porte donnant sur l'écurie; il n'a pas 

issue et ne reçoit le jour que par quelques trous pn}^
 ( 

dans le pignon, entre les chevrons et le larmier. ' - ^ 

pied de cette échelle que la femme Pecquerie élan b 

te, la tête horriblement fracassée. :
x(

\i-
On crut d'abord qu'il .n'y avait là qu'un mallunu ^ 

plorer. Mais les recherches auxquelles se livra . .^JJ 
' démontrer que cette opinion 

on àèco^ 

elle 

et forme elliptique d'une larmo ren
v

 1
,
6t 

ne tardèrent point 

erronée. 
Sur un coffre d'avoine placé dans l'écurie, ,

e
. 

vrit des gouttes de sang évidemment récentes; ^ Jifc 
sentaient toutes la forme elliptique d'une larmo T^

 f
 ^ SCUUlieill luuiert l<i HM un; cjiipuij'i^ ».« —' - . * y, v 

Ce qui indiquait que le sang était tombé A en M •
 sa 

cbclle était en effet inondée de sang dans presque ^ 

longueur. Ce sang paraissait avoir été essuyé, l» l 



• . était aussi empreinte de>ng qui avait été essuyé; 

renier cwu dément des taches sur une planche de 

■
J
 f se trouvait dans le grenier. Enfin, dans le gre-

sa
P'" £5, des cribluresetdes débris de paille, on decou-

nier
^n« caillotsde sang coagulé et encore humide II de-

vrl
 Instant que c'était en cet endroit que la femme 

v -ic avait ri en la mort. 
Pecq

 ne suivrons pas davantage l'acte d'accusation dans 

j 'numération des lads propres à justifier le crime imputé 
l'enumc ^ interrogatoires que M. le président a lait 

àP
eC

1,
ant

 ^ l'accusé qu'aux différons témoins, suffisent 
subir?

- --i connaître cette déplorable affaire. 

>U 15 AOUT 1843 
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P°îT«rétidwt, * l'accuse : Depuis combien de temps 

Ivous épousé Marie-Catherine Navelier? — R. Depuis 

. vous, vous vouliez effacS 

a remarque que l'échcT 

i« ou 19 ans - e i 
Combien avez-vous eu d enfans? 

tous vivans : 

— R. Six. 

Oui, le dernier a quinze 0. 

D
 Sont-ds 

m°
is
\ -.

V
ous toujours vécu en bonne intelligence avec 

,?_R. Oui. 
qiprendra à MM. les jurés si vous 

l
'( laVérîté en ce moment. N 'avez-vous pas eu à votre 

à-e une fille nommée Virginie Leprêtre , plus connue 

ffî» nom de Pauline? -R. Oui. 
n pourquoi Virginie a- 1- elle quitte voire service? 

p. Avez 

votre femme 

n par rapport a ma pauvre le 

p. N'avez- vous pa? • eu des relations avec cette tille ?-

R. Chacun 

-R. Chez 

n Du moins, le bruit ne s'était-il pas répandu dans le 

nde q
ue

 °
es re

!
at
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ons

 existaient entre elle et vous? —■ 
"

10

Q
0 ne

 peut empêcher chacun de dire ce qu'il veut. 

g Cette" fille n'a-t-ello pas eu deux enfans pendant 

mi 'eile était à votre service ? — II. Oui. 
D A qui en attribuait-on la paternité? Ne vous dési 

anait-o« pas comme \c père de ces enfans? 

disait son mot. 
B Où Pauline est-elle allée en vous quittant 

Touiard, à Envermeu. 

rj N'êtes vous pas allé la rechercher? — R. Oui. 

0 Votre femme n'y est-elle pas allée aussi; et n'est-ce 

nas vous qui l'avez engagée ?— R. Oh! non. 

D. Pauline n'est-elle pas rentrée à votre service, et pen-

dant combien de temps y est-elle restée? — R. Elle y est 
restée pendant deux jours. 

D N'est-ce pas parce qu'on devait vous donner à vous 

et à' elle un charivari , qu'elle vous a quitté si tôt? — R. 

Je ne sais pas. , . . 
D. Depuis le départ de Virginie, surtout, n avez-vous 

pas menacé votre femme de l'abandonner? —- R. Non. 

D. N'avez-vous pas dit à la fille Virginie que si elle ne 

rentrait pas chez vous il lui apporterait malheur? — R. 

Non. . • 
D. Eh bien ! n'avez-vous pas demande a Nirgmie, un 

jour qu'elle était venue chez vous : « Etes-vous venue 

seule ? » Ne vous a-t-elle pas dit qu'un jeune homme l'at-

tendait ? Ne vous ètes-vous pas trouvé sur son passage 

avec un bâton ? 

A toutes ces questions, l'accusé répond négativement. 

D. N'avez-vous pas, dans un moment de brutalité, cas-

sé la jambe à votre femme? — R. Non, c'est en tombant 

qu'elle s'est cassée la jambe. 

D. Votre femme était-elle d'un caractère doux? — R. 

Oh! oui, Monsieur. (L'accusé verse quelques larmes.) 

D. Vous pleurez ! je veux bien croire en ce moment à 

la sincérité de votre douleur ; mais rappelez-vous que, 

quand le cadavre de votre femme était devant vous, vous 

n'aviez pas de larmes dans les yeux, pas d'altération dans 

les traits, pas de repentir dans le coeur... Votre femme 

s'acquittait-elle bien de ses devoirs d'épouse et de mère? 

—R. Oh! oui. 

D. Et cependant, quelques mois avant sa mort, ne lui 

avez-vous pas dit, dans un moment de colère : « De-

mande pardon, tu n'as plus que quelques minutes à vivre.» 

— R. Non. 

D. N'avez-vous pas dit plusieurs fois, en parlant de 

l'échelle qui conduit à votre grenier : « Cette écheile sera 

la cause de la mort de ma femme? >> — R. Non. 

•D. Le 7 avril dernier, qu'avez-vous fait jusqu'à dix 

heures du matin? — R. Pas grand chose. 

D. N'avez-vous pas eu ce jour-là une conversation avec 

Heux? Ne l'avez-vous pas prié de venir chez vous pour 

Vous pensiez 

de votre crime, car on 

de sang, avait été essuyée. Ce n'est pas la conduite d'un 

homme qui a perdu la tête. — R. Condamnez-moi, mon 
cher Monsieur ; je ne désire que la mort. 

Après cet interrogatoire, M. le président procède à l'au-

dition des témoins, qui sont au nombre de dix-sept, 

Le premier est le sieur Heux, qui, comme nous l'avons 

vu, a été appelé par Pecquerie le 7 avril au matin, et qui 

a vu la femme Pecquerie étendue dans l'écurie. Elle avait 

la tête nue et sa robe relevée jusqu'au-dessus des ge-

noux. Le témoin dépose de faits déjà connus. 11 dit, en 

outre, que l'accusé avait des relations avec la fille Virginie. 

Il a aussi reçu quelques confidences de la femme Pecque-

rie. Ainsi, celle-ci lui a dit un jour, en parlant de son mari 

et de celle qui passait pour sa concubine : « Qu'il fasse re-

venir Pauline, s'il veut; je vendrai, s'ille faut, unede mes 

deux vaches ; qu'il vive avec Pauline, qu'il lui fasse des en-

fans, pourvu ipie j'aie du pain pour les miens, et que je 

sois tranquille dans mon ménage. » Le témoin ajoute en-

core que la femme Pecquerie était très honnête, et que son 

mari l'accablait souvent de paroles ipjurieuses. 

M. le presklent, à ('accusé : Pecquerie, vous avez en-
tendu la déposition du témoin; qu'avez-vous à dire? — R. 

Rien, Monsieur, rien du tout. Ce qu'il dit est très bien dit; 

il ne m'a jap^js voulu que du mal, 

M. le président : Cependant, Pecquerie, le momept tic 

vous défend») est arrivé ; vous devez parler, vous le devez 

pour vous, vous le devez pour vos six enfans. 

Pecquerie se cache la figure dans son mouchoir. 

La femme lieux rapporte que, pendant le temps qu'elle 

donnait ses soins à la femme Pecquerie, elle a entendu du 

bruit dans le grenier, comme un grattement; elle a remar-

qué qu'à ce moment-là Pecquerie n'était pas dans la cui-
sine. 

M. Pley, officier- de santé à Crandeaux, a été appelé 

pour donner les premiers secours à la femme Pecquerie. 

La blessure lui a paru tellement grave, qu'il a jugé néces-

saire de faire venir M. le docteur Lecomte. 

M. le président donne lecture du rapport du docteur 

Lecomte, absent pour cause de maladie, Il en résulte 

qu'avant l'aveu de Pi cqu ;rie, le docteur avait conclu que 

la mort provenait o'un crime. Une hache, trouvée chez 

Pecquerie, a paru à M. Lecomte l'instrument du crime, 

par le rapprochement qu'il en a fait avec la déchirure du 

cuir chevelu. Le coup aurait été porté pendant que la vic-
time était baissée. 

Le sieur Nicolle, ancien pharmacien à Dieppe, dépose 

que quelques taches qui se trouvent à l'angle du maillet 

de Pecquerie ont une apparence de sang. 

On entend ensuite la fille Pauline Leprêtre, qui est âgée 

de 28 ans. Cette fille est restée cinq ans chez Pecquerie. 

Pendant ce temps les époux Pecquerie n'ont pas fait mau-

vais ménage. La fille Pauline les a quittés pour aller chez 

Touzard, qui lui donnait davantage. Elle déclare que la 

femme Pecquerie était un peu vive, mais bien bonne. 

Les époux Pecquerie ont fait tous les deux des efforts pour 

faire revenir Pauline chez eux. C'est Pecquerie qui ést 

venu le premier la chercher. 

M. le président : Trois mois avant la mort de la femme 

Pecquerie, n'ètes-vous pas retournée chez ellp ? — R. 
R. Oui. 

D. Combien de temps y êtes-vous restée? — R. Deux 
jours. 

D. Pourquoi en êtes-vous partie? — R. Parce qu'on 

m'avait dit que Pecquerie ne me paierait pas, et qu'on me 

donnerait un charivari. 

D. Quel était le caractère de Pecquerie? — R. 11 

était dur. 

D. Ne vous a-t-il pas fait des menaces pour vous forcer 

à rentrer chez lui? — R. Oui; il m'a dit que si je me le 

faisais pas il m'arriverait malheur. 

D. N'êtes-vous pas accouchée deux fois chez Pecquerie? 
— R.Oui; Monsieur. 

D. Ne disait-on pas que dans le pays que vos enfans 

éaient de lui ? — R- Oui, Monsieur, on le disait. 

D. Tout ce que vous venez de dire est-il bien vrai? — 

qu'avez-vous à 

abattre un poul un R. Je ne me rappelle pas. 

pas engagé à venir déjeuner avec 

dans la matinée, un 

R. Oui; c'était pour cela 

CHRONIQUE 

PARIS , i-4 AOÛT. 

— ADOPTION. — Par arrêt confirmatif d'un jugement 

du Tribunal ckî première instance de Vïtry-le-Français, 

du 24 juillet dernier, la 1" chambre, de la Cour royale a 

déclaré qu'il y avait lieu à l'adoption de Nicolas André 

par Elisabeth Dclaunay. 

— INSTALLATION DE NOUVEAUX MAGISTRATS. — ROULE-

MENT ANNUEL. — MM. Bresson et de Thorigny, substituts 

du procureur-général près la Cour royale de Paris, nom-

mes avocats-généraux par ordonnance royale du 7 de ce 

mois, le premier en remplacement de M. Boucly, nommé 

procureur du Roi près le Tribunal civil de la Seine; et le 

second, à la place créée par la loi du 27 juin dernier, ont 

été installés eejourd'hui en assemblée générale des cham-

bres. 11 a été également procédé à la réception du ser-

ment et à l'installation de M. Lascoux, substitut du pro-

curcurdu Roi, nommé par une autre ordonnance substitut 

du procureur-général. 
Ensuite la Cour a procédé au roulement annuel des 

chambres pour le service de l'année 184-1-1844, dont 

vqic{ le résultai : 

po Chambre civile. — JIM, Séguier, premier président; 
Pécourt, présidept. 

- Cunseillers : MH. lirisson, Chaula v, Philipon, lluplès, Du-

hqys (d'Angers), Amelin, Cîiatrpt-lîurieu, Cliauipanlict, Petit, 
d'Imparités, lfuehot, Bosquillon de Fenlenay, t . Portails, Di-
dclot. 

""Cmmllm RUdileun ; JSM. Noël du Peyrat, Fagot d* Maure. 
2e Chambre eivile. — M. Silvestre de Chanteloup, prési-

4«pt. 
Conseillers : MM. Momnêvqué, Ghrestien do l'.oly, Espivent, 

Caneiiv Fauj-e, de Vergés, Poul lier, Caschpii, Prrrot de Ché-
ïelies/Les Gm-rec, Brelhous de Lasserre, 'Zangiacomi, Partar-

rieu-Lafqsse, , " 
Conseiller auditeur : M. Cardon de Monligny. 
3 e Chambre civile. — M. Simonneau, président. 
Conseillers : MM. de Froidefond, Grandet, Ségujçr, Lassis, 

de Bastard, Vanin, Delahaye, Aylics, de Quevauvillers, A. 
Pprtalig, Matliias, Roussigne, Rigal. 

Conseiller auditeur : Salvaing de Boissieu. 
Chambre des mises en accusation. — M. Agier, président. 
Conseillers : MM. Gabaille, Rolland do Villargues, Dozon, 

Hémar, Camy, Bergogisié. 

Conseiller audileur : M. Terray. 
Chambre des appels de police correctionnelle. — M. Moreau, 

président. 

Conseillers : MM. Le Chanteur, de Clos, Taillandier, Try, 
Lefebvre, Brisout de Barneville, Fsrey, Mourrc. 

Conseiller auditeur : M. Jurien. 

La Cour étant rentrée en audience publique, a reçu le 

serment de MM. Léon Delalain, substitut du procureur du 

Roi à Versailles , et Jacmes-Léon Lafaulotte, substitut 

près le siège do Chartres, nommés par ordonnance datée 

de Neuilly, le 7 de ce mois, le premier substitut à Paris, 

et le second substitut à Versailles. 

— DÉTOURNEMENS D'OBJETS TARDES EMPLOYÉS.—• M. Bou-

tarel dirige à Paris un établissement considérable de tein-

turier, dans lequel il compte 250 ou 3G0 ouvriers. Des 

soustractions nombreuses y furent commises dans le cou-

rant do l'année 1842, et l'accusation impute, aujourd'hui, 

une partie de ces soustractions au sieur P..., jeune hom-

me de 17 ans, et au sieur Kesslqr, âgé de 21 ans; tous les 

deux employés chez M. Boularel. 

A côté de ces deux accusés, viennent s'asseoir la mère 

du principal accusé et la fille Josse, qui vivait avec Kess-

lcr. L'accusation reproche à ces deux femmes d'avoir 

sciemment profité des détournemens commis au préjudice 

de M. Boutarel, soit en faisant confectionner pour elles des 

objets provenant de ces détournemens, soit en les vendant, 

soit en les engageant au Mont-de-Piété. ou en les donnant 

comme garantie à des créanciers personnels 

D. Ne l'avez-vous 

vous? - R. Oui. 

D. N'avez-vous pas eu ce jour là 

différend avec notre femme ? 

que j'étais allé chez Heux. 

D. Quelle heureétnit-il quand vous êtes allé chez Heux? 

— R. De neuf heures à neuf heures et demie. 

D. Dans le premier interrogatoire que vous avez subi le 

9 avril (deux jours après lé crime), vous avez dit que vo-

tre femme avait fait une chute en descendant du grenier? 

— R. Il peut se faire. 

D. Pourquoi avez-vous fait croire à cette chute? — R. 

C'est parce que j'étais embarrassé. 

. D. Dans un autre interrogatoire, subi par vous le 

H avril, qu'avez-vous dit? —. Je ne me le rappelle pas. 

M. le président : Eh bien! vous avez dit qu'un étran-

ger s'était introduit dans votre maison, et qu'il avait appe-

santi une main de mort sur votre femme. L'accusé garde 
le silence. 

t
b. Enfin, dans un autre interrogatoire, vous avez dit : 

C'est moi qui ai tué ma pauvre femme ; mais je lui ai porté 

un coup dans lacolère, Je ne savais trop ce que je faisais, 

♦ous rappelez-vous cela ? — R. Oui. 

D. Qui de vous ou de votre femme est arrivé le premier 

dans le grenier? — R. C'est moi, ma femme est venue 
m 'v retrouver. 

D. Le grenier n'est-il pas très-sombre? est-il grand? le 
"fas ne peut-il pas s'y déployer à l'aise ? 

L'accusé ne répond pas. 

■"• N'est-ce pas avec une hache que vous avez frappé 
v
°tre femme? — R. Non, c'est avec un maillet. 

"t- le président: Sa dois cependant vous faire remarquer 

||
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 votre haehe avait des empreintes qui concordaient 
vp

c les écorchures qui se trouvaient sur le cuir chevelu. 
'-accusé se tait. 

On apporte la hache et le maillet... L'accusé, jetant les 

g ux sur le maillet, s'écrie en sanglotant : Oh! oui, c'est 
ble

«cela; le voilà!.. 
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 quelle position était votre femme, quand vous 
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 frappée? — H. Debout. 

. . ■ N avez-vous pas dit dans l'instruction, qu'elle était 
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fendue dans mes bras. 
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"° pas de son lait un jouiîe enfant de dix 

- lans vos bras quelques 

R. Oui, Monsieur 

M. le président, à l'accuse : Pecquerie, 

dire? — R. Rien du tout. 

On entend encore d'autres témoins parmi lesquels se 

trouve un sieur Hy, agent voyer, qui a accompagné la 

justice dans toutes les recherches qu'elle a faites et a servi 

de secrétaire au docteur Lecomte. Après avoir déposé de 

fails déjà connus, le témoin rend compte du fait suivant : 

Revenant un jour d'Eu, il rencontra Pecquerie et Pau-

line, ils étaient montés dans un banneau. Le cheval de 

Touzard , chez lequel Pauline était alors domestique , 

était attaché derrière le banneau. Le témoin étant assez 

lié avec Touzard et Pecquerie, demanda la permission 

do moi t-rsur le cheval. Cette permission lui fut accor-

dée. Pecquerie et Pauline descendirent alors du ban-

neau, et marchèrent derrière. Le témoin, qui avait pris 

le devant, crut, en gs retournant, voir Pecquerie embras-

ser Pauline Arri. éau chemin où Pauline devait quitter 

Pecquerie pour retourner chez son maître, le sieur Hylui 

remit le cheval, cl, en sa présence, Pecquerie embrassa 
deux fois Pauline. 

Pecquerie , interpellé 

avoir embrassé Pauline qu'au 

djt la même chose 

cela dure 

de sa mère 
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- Pendant que do charitables 
«Uns In „ 'S'.'aient votre femme, n'êtes-vous pis remonté 

Sle
 grenier?- R. Qui.

 1 

sur cette déclaration, n'avoue 

moment où ils se sont sé 
parés. 

Pauline, confrontée avec le témoin 

que Pecquerie. 

Enfin quelques témoins rappellent le propos tenu par 

Pecquerie à l'occasion do l'échelle qui conduit à son gre-

nier, savoir, que celle échelle était mauvaise, et que sa 

femme se tuerait en descendant. Pecquerie reconnaît avoir 

tenu ce propos, qu'il avait nié dans son interrogatoire. 

M. Pinel, substitut du procureur-général, a soutenu 
l'accusation. 

La défense a été présentée par M" Renaudeau. 

Les questions posées au jury étaient les suivantes : 

Pecquerie est-il coupable d'avoir, le 7 avril dernier, 

donné volontairement la mort à sa femme? 

A-t-il commis cet homicide volontaire avec prémédita-
tion ? 

Après un quart-d'heure à peine de délibération, MM. 

les jurés sont revenus rapportant un verdict de culpabi-

lité sur les deux questions. 

L'accusé Pecquerie a été condamné à la peine de mort. 

Pecquerie, qui, pendant tout le cours des débats, avait 

fait semblant de larmoyer et de se lamenter, demeure im^ 

passible en entendant prononcer sa condamnation. Aucun 

signe véritable de repentir ni d'émotion ne se manifeste 

sur la figure sinistre de cet homme. 

Nous ajouterons qu'il a été demandé acto à la Cour par 
le défenseur de Pecquerie : 

1° De ce qu'un témoin est entré dans la salle perdant 

l'interrogatoire de l'accusé; 

2° Que l'arrêt qui a ordonné qu'il y aurait un juré sup-

plémentajre n'a pas été rendu eu audience publique. 

La Cour adonné acte au défenseur do ces fails, mais 

avec celte modification, sur le premier fait, que le témoin 

introduit dans la salle l'a été sur l'ordre du président, et 

qu'il a (Hé immédiatement renvoyé par lui dans la salle 

des témoins. 

L'arme principale de l'accusation, en ce qui touche le 

fils et sa mère, consiste dans la saisie d'objets dont l'iden-

tité avec, les ojijtts volés paraît constante. A l'appui de 

cette saisie opérée chez M"' ç P..., on oppose aux dénéga-

tions de cette femme les aveux explicites de son fils dans 

l'instruction. Or, aux débats, P. .. fils déclare que c'est 

par dévoûment pour sa mère qu'il a dit avoir vole ces 

objets. Sa mère est brocanteuse; elle n'était pas en règle 

à l'égard de la police, et il a cru tirer sa mère d'embar-

ras en disant (pie ces objets provenaient du vol par lui fait 

chez AL Boutarel. 

Quelle est, dans ces deux versions contradictoires, celle 

qui mérite la confiance du jury ? Le débat a apporté peu 

de lumières sur ce point. Cependant M. Bunelle, caissier 

chez M. Boutarel, a déclaré qu'il regardait comme im-

possible que le détournement se fût accompli dans le lieu 

et avec les circonstances que révélait le fils P... 

Quant à la 11 lie Josse et à Kessler, on avait été mis sur 

la voie de détournemens commis par ce dernier par cette 

circonstance que la fille Josse s'était fait faire une robe 

avec un coupon qui a été reconnu provenir des ateliers de 

M. Boutarel, et la déposition de la couturière chargée de 

faire cette robe. La fille Josse oppose les plus vives déné-

gations. Kessler, de son côté, proteste énergiqueinent de 
son innocence. 

Les dépositions ont apporté peu de lumière sur le dé-
bat. 

L'accusation a été soutenue par M. Poinsot, substitut de 

M. le procureur-général, et la défense présentée par M° Ni-

belle, pour le fils P. et sa mère ; par M' Briquet, pour la 

fille Josse, et par M" , pour Kessler. 

Après trois-quarts d'heure de délibérât ion le jury rap 

porte un verdict d'acquittement eu laveur des accusés 

P... et femme P..., et de culpabilité contre Kessler et 

fille Josse à la simple majorité, avec circonstances atté-
nuantes. 

La Cour condamne chacun de ces derniers accusés à 
un an de prison. 

— COLLECTE DES JURÉS. — MM. les jurés de la première 

quinzaine de ce mois ont fait une collecte s'élevant à 

M. le président : Mais vous n'avez pas do domicile ; 

vous êtes en état de vagabondage. 
La prévenue : Je demeure chez ma s(eur. 

M. le président : Qu'est-ce qu'elle est, votre sœur? 

La prévenue : Elle est morte. 

M. le président : Comment alors pouvez-vous dire que 

vous demeurez chez elle! • 

La prévenue : Elle' est trépassée depuis que 1 on m a ar-

rêtée. ... 
M. le président : Vous ne travaillez pas, vous n exercez 

aucune profession. ■ ■ . 
La prévenue : Mon Dieu si... j ecosse des pois 

M. le président : Ce n'est pas là un état, 

deux mois. . 
La prévenue : Après les pois, viennent les zharicots... 

après ça les fèves... On trouve toujours à éeosser. 

M le président : Vous dépensez bien deplorablement 

tout ce que vous gagnez... Vous vous enivrez sans cesse. 

La prévenue : Je dépense mon argent comme ça me 

plaît. U est à moi, je n'en demande à personne. 

M. le président: Vous avez déjà été arrêtée huit fois. 

La prévenue : Toujours quand j'avais bu mon coup de 

sirop. 
M. le président : C'est honteux pour une femme d'aimer 

le vin à ce point. 

La prévenue : Le vin !... fi donc... c'était de l'eau-de-

vie. 
M. le président : En voilà assez ; asseyez-vous. 

La prévenue : Ma foi je ne demande pas mieux... j'ai 

pus d jambes... d'puis un mois que je ne bois que de 

l'eau, ça m a été mes pauvres forces. 

Le Tribunal condamne la veuve Vacher à quinze jours 

d'emprisonnement. ; 

La veuve Fâcher : Encore quinze jours à l'eau !... Je 

vas devenir grenouille, c'est sûr ! 

TENTATIVE D'ÉVASION DE SOUQUES. — Nous avons eu 
plusieurs fois l'occasion de parler de Souques et de la 

bande dont il est le chef. Ce hardi malfaiteur vient dé faire, 

pour s'évader, une tentative, qui heureusement n'a pas 

réussi. 

Aux dernières assises de Versailles, futjugé un individu 

accusé de nombreux vols. On avait extrait de la Force 

et conduit à Versailles pour donner des renseignemens, 

Souques, forçat libéré, Collin, aussi forçat libéré, qui te-

nait rue de Rondy un repaire où la police arrêta l'année 

dernière et d'un seul coup trente bandits ; Mallet, brocan-

teur, rue de Suresnes, recéleur de la bande Souques; Du-

bois, l'un des évadés delà Force. 

Avant-hier la gendarmerie reconduisait à Paris ces 

hommes redoutables : on était arrivé à la halte du Point-

du - Jour, lorsqu'au moment où l'on ouvrait la porte de la 

salle dite de sûreté pour y introduire les prisonniers, Sou-

ques fit un mouvement brusque et parvint à s'évader. Bien 

que ce fût en plein jour, et que les habitans se fussent 

mis à sa poursuite, Souques eût échappé s'il n'eût ren-

contré un mur qui retarda sa fuite. Il s'était mis en de-

voir de l'escalader, et déjà il était parvenu au chaperon, 

lorsque les habitans l'assaillirent et le jetèrent à bas du 

mur. Souques, blessé dans sa chute, a été réintégré en 

prison. On frémit à la pensée de ce qu'eût pu faire en 

liberté un homme qui comme Souques et ceux de sa bande' 

ne reculaient pas devant l'assassinat. 

ÉVADÉS DE LA FORCE. — ARRESTATION. — , Hier au 

soir la police, qui, comme nous l'avons dit, était déjà par-

venue à ressaisir les nommés Courtot et Génuit dit Bou-

din, évadés de la Force , s'est emparée du nommé Oudot, 

jeune homme déserteur d'un régiment de cavalerie, con-

damné à dix ans de travaux forcés, et qui était poursuivi 

de nouveau comme soupçonné d'autre crimes. Oudot, se-

lon toute apparence, faisait partie d'une bande à laquelle 

était affilié le nommé AJbayrac , l'un de ceux qui l'année 

dernière s'évadèrent de la maison de justice militaire. 

Il assistait hier, dans un costume assez élégant, à une 

représentation du théâtre du Luxembourg, lorsque des 

agens s'approchèrent de lui. A leur vue, il voulut fuir 

mais il fut arrêté à la porte. Il prétendit que les agens se 

méprenaient, qu'il était M. de et habitait le faubourg 

St-Cermain. 11 continua ses protestations pendant tout le 

trajet du théâtre à la Préfecture do police. Comprenant en-

fin que ses dénégations étaient inutiles, il se décida à 

avouer qu'il était Oudot. If alla même jusqu'à raconter une 

circonstance assez originale de son évasion de la Force. 

Au moment où, sortant de la prison, il allait gagner'ia 

rue," il fut, dit-il, décontenancé à la vue de la foule qui. 

s'était amassée autour de la prison, et qui prêtait appui 

aux agens de l'autorité. Craignant d'être arrêté lui-mê-

me s'il cherchait à percer la foule, il prêta main-forte à 

un garde munieipa), et l'aida à conduire au poste un des 

prisonniers. De cette manière il écarta de lui même l'idée 

qu'il pût être aussi un évadé. Son prisonnier se prêta vo-
lontiers à cette ruse, et ne le trahit pas. 

— ARRESTATION DE FAUX ÎIIONNAYEURS. — Depuis quelque 

temps de nombreuses saisies de fausses pièces de deux 

francs et de cinq francs, opérées dans les cabarets aux 

environs des barrières et dans les marchés, avaient 

éveillé la surveillance de la police. Après plusieurs jours 

d investigations incessantes, on est parvenu à découvrir 

qu'il existait une bande de faux mormayeurs qui avaient 
établi leur fabrication sur différens points. 

Tandis que le commissaire de police des halles et mar-

chés instruisait contre une partie de l'association, on arrê-

tait sur d'anircs points, el.cn vertu de mandats délivrés 

directement par M, le préfet de police, plusieurs de ces 

faussaires. Huit individus qui logeaient dans de
S
 garni-

de la Cité et du quartier de la porte Saint-Denis ont été mis 

sous la main de la justice. On a saisi en même temps les 

nistrumenset ustensiles qui servaient à leur coupable in-

la 
somme de 187 francs 5 centimes, qu'ils ont attribuée, 

savoir : un tiers à la société do patronage des jeunes li 

un tiers à la colonie de Mettray, et le dernier tiers bérés : 

dusl no. 

par moitié aux société de Saint-François-Régis et de 
patronage des jeunes orphelins. 

— La chambre des mises en accusation a renvové au-

jourd'hui devant la Cour d'assises le nommé Salmôn, ac 

cusé de l'assassinat commis dans le bois de Vincenues 

sur la personne d'un jeune ouvrier, auquel il a soustrait 
S s papiers et quelques effets. 

VAGABONDAGE. — La veuve. Vacher est une grasse com-

mère chargée d'un demi-siècle, et dont le teint enluminé 
annonce qu'elle donne de fréquentes accolades aux fla-

cons de Paul Niquet. C'est à la Halle, sur le seuil de cct 

illustre liquoriste, qu'elle a été arrêtée, ou plutôt ramassée 

car Yequ-d'affo (voir les Mystères de Paris) qu'elle avait 

absorbée Pavait réduite à un état complet .d'immobilité. 

Lorsqu'au bout de douze heures elle sortit de sa torpeur 

elle ne put indiquer aucun domicile; et comme elle 

n'avait aucun papier, elle fut écrouée sous une prévention 
police de vagabondage. 

Aujourd'hui elle comparaissait pour ce fait devant la 
correctionnelle (7 r chambre). 

M. le président : Vous n'avez ni domicile ni moyens 
d'existence? 

La prévenue : La preuve que j'ai des movens 'd'exis-

tence, c'est que j'existe... Je n'ai pus l'air d'une femme 
qui pâtit. 

ETRANGER. 

— ECOSSE (Edimbourg), 9 août.—PUBLICATIONS BLASPHÉ-

MATOIRES .—M. Palmerston, ancien libraire à Londres, a 

quitté cette ville depuis un an afin d'échapper aux pour-

suites dont il était menacé par Suite de l'exposition et 

vente de livres obscènes, accompagnés d'illustrations ou 

lithographies de la nature la plus outrageante contre le 

christianisme, On se rappelle qu'un jour M. Knihgt- Bru-

ce, fils du vice-chancelier, brisa avec sa canne les vitres 

de la devanture de la boulique, afin d'en arracher et de 

détruire ces gravures impies. Les magistrats de police 

loin de donner suite à la plainte portée contre ce jeune 
homme, ont au contraire loué son action. 

Un arrêt récent de la Cour de jusliciary d'Ecosse en 

faveur d'un éditeur d'écrits de même genre, semblait pro-

mettre à M. Palmerston une meilleure chance à Edim-
bourg. Il avait osé afficher devant sa boutique le 

gue de ses livres infâmes, avec cette mention' jr 

gros caractères : « Ici on ne vend point la Bible 

très écrits obscènes du même genre. » 

M. Palmerston faisait aussi promener dans les rues d'F-

dimbourg des hommes portant de longues perches mu-
nies d'écriteaiix avec les mêmes inscriptions. 

Lo shériff a mis enfin un ferme à ce cynisme d'impiété 

catalo-
enique en 

, ni les au-

a nn 

or M. il a fait arrê 

sis et la boutique est fermée 
Palmerston ; tous ses livres sont sai-

— A lOpera-Conuque la Pari du Diable produit toujours 
son eflot accoutumé, la salle est comble à chaque repjésenta-

tion, et son succès, l'un des plu» productifs de ce théâtre 
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semble grandir axec le temps qui en augmente de plus en 

plus là vogue. Ce soir la 78<= représentation sera précédée 
d un des plus jolis actes du répertoire. 

ïiitorstirie, CSenux-Artg, Musique. 

La nouvelle et la plus magnifique publication de L. Cur-

mer, les Beaux-slrls, Compte à peine cinq mois d'existence 

,et déjà elle a acquis une importance immense. Improvisée au 

moment du salon de 10 43, elle a progressé à chaque livrai-

son, et aujourd'hui elle compte des correspondait!» et des sym-

pathies dans tous les pays civilisés. Elle donne les produc-

tions des peintres français, allemands, italiens et anglais çpn-

temporains. Elle propage la renommée de nos gloires natio-

nales, et tient les amateurs des arts au courant de toutes les 

œuvres nouveilles en peinture, sculpture, musique, gravure, 

architecture. C'est un magnifique livre et une exposition per-

manente, et portée à domicile, des plus beaux produits de la 

pensée. Le premier volume est complet et se vend -10 francs. 

11 contient .'10 gravures et lithographies de premier ordre, et 

400 pages de texte illustré à deux colonnes. 

— Placement unique. — Chaque action de 250 francs de la 

Revue et Gazelle des Voyages donne droit à 10 p. 100 par an 

garantis, et à la réception gratuite de ce journal, qui formera 

une bibliotfîéque de cent volumes valant plus de 600 fr. 

On engage les personnes qui veulent encore des actions a 

les demander, avant le 20 août, à Paris, rue Montmartre, 180. 

Commerce et Industrie. 

 EXPOSITION DE PIANOS. — Grand choix de pianos neufs et 

d'occasion à vendre ou à louer. Au moment du départ pour la 

campagne, un grand nombre de pianos en location rentrent 

dans les magasins, et après avoir été réparésavec soin, ils pré-

sentent beaucoup d'avantages comme pianos d'occasion. S'a-

dresser à la manufacture de pianos de M. Henri liera, oH, rue 

de la Victoire. 

gpectacleM du 18 août. 

OPÉRA. — , _ . 

FRANÇAIS. — Demoiselle de .Saint-Cyr. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable. 

VAUDEVILLE. — Quand l'amour s'en va, Mme Barbe-Ru 
VARIÉTÉS.—Maître d école, Perruquiers, Nouvelles 

GYMNASE. — Baiser, un Roman, Antoniue, Lucrèi ' 

PALAIS-BOÏAL.- L'autre Part, l'Ogresse, Salle d 

PORTE-ST-MARTIN. — Lenore Gascon. 

GAITÉ. — La Folle do ia Cité. 

AMBIGU. — En Sibérie, la Méduse. 

ne. 

e. 

ai'mos. 

i 

ARGENT 
l»lncé à ftO pour cent J5»r 

an. 

GARANTIS. 

action de 2o0 fraiics ,niii,il !n »fjjf)Y[ \)f \NCS 
■ nen, ce çhaTmanTjournal, qùi fonnera toute'une KbO^^E^dtJ^, gjj^^WJ

 e

n aS et eu volumes pendant 

Il reste peu d'actions de la BEVUE ET ^GAZETTE DES VOYAGES, chacun ayant voulu souscrire au moins ut 

itr recevoir perpétuellement, pour rien, ce charmant journal, qui formera toute une Bibliothèque d'Eludés 

rsions, Arls, Modes, Anecdotes et Romans de tous les Peuples de la terre, et qui formera 100 volumes d'une valeur de 

Chaque action rapporte en outre 10 POUR 100 DE REVENUS PAR AN GARANTIS. — Les personnn 

600 

actions rc-

— La clô-

_ pportc en outre tu l'uun IUU DE. iir.vr..>u ;3 t'Ait AU bAHAnn». — i .es personnnes qui souscriront quatre 

cevront de suite, comme prime supplémentaire, la Bibliothèque nouvelle des Voyages, 210 livraisons et 100 gravures sur acier, 
ture générale de l'émission des Actions aura lieu le VINGT AOUT. 

Les Actions de la REVUE ET GAZETTE DES VOYAGES sont une excellente occasion de faire un avantageux placement, et de ^se for-

mer pour rien une riche et amusante bibliothèque. — Los Actions se délivrent au siège de la Société, rue Montmartre, 180, a Pans. 

Pour recevoir des Actions franches de port, il suffit d'en envoyer le montant en un mandat à vue à l'ordre du Directeur. 

li durée de la Société, une valeur de 

SATU&SX, breveté, rue Saint-Martin, 80, seule fabrique de. 

FOUETS ET CRAVACHES 
EN CAOUTCHOUC. — Sticks, fouets, cannes et cravaches oléophanes. 

THÉÂTRE DU VAUDEVILLE. 
PSsice sïe In Eïosmv«e. 

Sous presse pour paraître incessamment : 

Madame IBarSiB-fiSït-eiie, comédie-vaudeville, deM^C Lockroy et 

Choquart. 

B.t» femme compromit*? , de MM. Molé-Gentilhommu et Le 
franc. 

Çft'aand l'amour s'en va..» , de M. Laurencin. 

Ces trois pièces éminemment dramatiques seront lues avec plaisir par tous 
ceux qui le< en; vu jouer par l'élite de la troupe do Vaudeville, et les personne!, 
éloignées de Paris les liront également avec itiléiêl, pour se tenir au courant 
de* nouveautés diamaliquts. Si le public se mordre sévère pour quelques-uns de 
MM. les directeurs, il faut convenir qu'il est juste pour bien d autre». Le théâtre 
du Vandevibe en ist la p'fuve incontestable; et qu'on ne s'abuse pas : ce n est 
assurément pas la diminution du prix dts places qui entremêla foule à ce théâtre, 
c'est beaucoup mieux que cela. Il suffit, pour le comprendre, de récapituler tou-
tes les nouvi auiés qui ont été données, depuis que l'adtuinistralion tst passée 
dans des mains plus bandes, et dans tout te oui a paru depuis quelques moi?, 
o'est à peine si l'on pourrait compter deux ou ttois médiocrités, l uis, qu 'on 

vienne nous dire que ia sait on éloigne le pub'ic du théâtre, et nous répondrons 
qu'il braverait les fenx des tropiques pour tenir compte de ce qu'on fait pour lui. 
D'ailleurs, la salle dn Vaudeville e t une de celles où la ventilation est le mieux 
éabiie; l'air y est souvent renouvelé, et, mieux qu'à la promenade, on s'amuse 
ians se fatiguer et sans respirer la poussière etl'air bitumineux du boulevard. 

NAPOLÉON dictant s MÉMOIRES A SAINTE-HELENE M. STEUBEN 
Planche folio, papier rjrand monde, par M. BELLIARD. — EpreuTc s

U
r papirr yelin : 52 fr.; sur Chine, 40 fr. A Parif , rue Thérèse, 11. 

On trouïe à U même adresse, le pendant, Napoléon tenant son fils sur se-S (JtnOUX. L'épreuve papier de Chine coûte 40 fr.;snr pap. blanc, 30 fr 
Dans le tableau Napoléon dictant ses Mémoires, tout le règue de gloire 1 

est flni : l'Empereur est prisonnier. Le seul souci qui lui reste est de dicter 
des explications sur sa vie. Cette triste demeure de Saiote-Qélène est là sous 
nos yeux. La chambre est éclairée par le soleil couchant, garnie de tout 
ce qui la meublait; ce sont les mêmes rideaux avec leurs patéres; le tapis, 
la console, iz petite table que mutilait le canif de îSapoleon. Une carte est 
ouverte devant l'Empereur, dont l'attitude est pensive. Il est vêtu d'une re-
dingote et d'un pantalon à pied, en coutil blanc ; un madras roule est rejeté 

à l'extrémité de" sa tête. Celte tète est d'une grande beauté.— A Sainte-Hé-
lène, le vêtement n'était pas changé ; c'était celui du malin aux Tuileries. 
— « Lorsque la nécessite de terminer une affaire, dit M. le baron de Men-
neval le chef de son cabinet, — l'obligeait 6 se lever pendant la nuit, 
l'Empereur me faisait éveiller, je le trouvais toujours vêtu de sa robe àû 
chambre blanche , un madras »ur la tète, se promenant dan» son cabinet, 
les mains croisées derrière le dos. — Ses idées se développaient sous la dicté* 
avec abondance, netteté. » —Chez tous les marchands d'estampes. 

A VÎM divers. 

200 FRANCS DE UÉCOUDr^ 
H a eié perdu, le me/^

M
& 

ma 
élite chienne noire énàon« î 1"»'» 

petite, marquée de feu auxX"
s 

yeux, ayant un peu de blanc à à'
 el

 aur 
un collier rouge, et répondant aL P011ril»\ 
Ztn .La rapporter place Belle-Cha V0 ™ 4» 
concterge. Ou remettra la récot^jjj 

Huit volumes in- 1 2 , reliés ou brochés en A pour la commodité des recherches; ancien prix , broché , la fr. le volume OU 

120 fr. l'exemplaire ; en huit volumes, laissé aujourd'hui, cartonné, doré sur tranche avec environ 700 portraits à 38 fr. et broché à 50 fr. 
A L'USAGE D'UNE DAME, D'UNE JEUNE PERSONNE, D'UN JEUNE HOMME DU COMMERCE. 

GALERIE HISTORIQUE , OU BIOGRAPHIE DES PERSONNAGES PLACÉS AU PREMIER RANG 
mi ISHIM'i'OlHE DE VOIS WJKS PEUPLES UMt tM./SES. 

l'Albanc, Cannage, Poussin, Van-Dyck, Rubens, Le Sueur, Reynolds , David , etc., 
etc. — Cet ouvrage est destiné surtout aux (jens du monde; il a été publié en 
même temps que la Biographie universelle de Mtcbaud, et 0 obtenu un prix décen-
nal. — A Paris, rue Thérèse, 11. — Chez DENT L' , Palais-Royal. — GARNIER 
frères , Palais-Royal. — TRESSE , Palais-Royal. — MANSUT , place Sainl-Aadré-

I dès-Ans , 30, 

Les Notices de cet ouvrage sont dues principalement à MM. de Baranie, — feu 
A ruineux, — G. Caviar, — Delumbrc , — Auger, — Quatremère de Quincy, — 
Lebrelon , — Casteltan , — Feuillet , etc. , etc. , tous membres ou de l'Aca-
démie Française, ou des Sciences, ou des quatre classes de l'fnstitut. —- Les portraits 
gravés au trait, eau forte et buriu, sont des reproductions délicates d'originaux exé-

cuté», d'après nature par Raphaël, Michel-Ange, Corrége , Dominiquin, le Guide, 

de la RÉVOLUTION FRANÇAISE, par M. le Vicomte DE CONNY, 
brochés, 60 francs. — 14 volumes in -16 : 35 francs. 

Garnier frères, Palais-Royal; Mansut, place St-André, 30, 

■ Premier établissement d« iTT^T^^ 
Etude de M« DESPAULX, avoué, place du >

e
 traitement végétal des maladh?.

P 6
 >""» 

Louvre. 26. j des dartres.demangeaisons.tacheVeu*'
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 « 
A LOUER, pour entrer en jouissance au ( à la peau. — Consultations médicales

101
" 

l<r janvier 1844, ! tes de il i 3 heures, passage Colbart c 
LA FABRIQUE DE SEL AMMONIAQUE et particulière, rue Vivienne, 4. ""•Mlrt

l autres produits chimiques, située à Clichy- j 
la-Garenne, route de la Révolte. 

Celte fabrique, établie sur un vaste empla-
cement, contient lotis les appareils et objets 
nécessaires a son exploitation; ce qui per-
mettra au nouveau locatiire de la mettre 
immédiatement en pleine activité. 

S'adresser pour les conditions et rensei-
gnemens : 

1» A W Despaulx, «voué, placî du Lou-
vre, 26: 

v A M° Hubert, notaire, rue Saint-Martin, 
IIS. 

Et sur les lieox, pour les visiter : 
A M. Poissenet, locataire actuel; 
Et à H. Dornier. 

AMEUBLI 
©liez 1rACIfiEBj fii

s 
Hue Laffitte, 39 ct4i. 

M AUX DE PENT& 
L» CREOSOTE 1ULXA.RD enlère 
la douleur de Dent la plus viv« 

et Guérit la. carie. Chez BILLARD 

Pharm. Rue Sî Jscquea-la-BouriiCTit' 
28. près la place dn Chitelet, lfr.lt lia™».' 

Membre de la chambre dea Députés à la aévoluMon de Juillet. — Ouvrage terminé : 8 volumes 
L'ouvraee complet se trouve seulement chez l'Éditeur, rue Thérèse, tt; Denlu , Palais-ltoyàl ; 

nRAGE&SETl 
PASTILLES DE] 

APPROUVEES par l'AUADjiAUE hOYAUS DE MEDECINE, pour le traitement des PALE B COULEURS , des PERTES BLANCHES et des FAI-

BLESSES DE TEMPÉRAMENT. — Chez LABELONIE, pharmacien, rue Bourbon-Villeneuve, 19, dépositaire générai. Dépôts dans chaque ville 

LACTATEdc FERdeGELI S et C ON T 

9 IM 
Seules au 

LA 

BOITÏ, 
stipation . !ce Vents, la Bile et les Olairns- —Pharmacie Coibart, passage Colbert 

ire. 
Les Compagnies des bateaux à vapeur ineitplosibles et paquebots de la Loire 

préviennent MM. les voyageurs et expéditeurs que tous les jours 

1 Bateau partira d'Orléans pour Sautmtr, à 6 heures du matin, 
1 Bateau d'Orléans pour Tours, à 11 heures et demie du matin, 

parla correspondance du chemin de fer. 

Chaque bateau fera le voyage de Paris à Nantes, en 36 henres à la descente et 
en 40 heures à la remonte. 

Pour renseignemens, marchandises et passagers, s'adresser à Paris : 
Au bureau des bateaux, à la gare du chemin de fer d'Orléans; 
A l'Oflîce universel, 29, place de la Bourse. 

A l'Agent A. CUATEAUNEUF jenne, 8, boulevard Montmartre. 
AiUaiUcatiouJi eu juMiiro. 

Adjudication lo mercredi 30 août 
1813, au Palais-de-JustiJe, à Paris. 

DE LA 

i° une Maison 
située à Paris, rue Beaurepaire, 18. 

Mise à prix, 24,ooo fr. 

une aison 
située à Paris, rue Neuve-St-Sauveur, to. 

Mise a prix, 32,000 fr. 
3» DE LA 

Vernie «le la Ronee^ 
située au hameau do la Ronce, commuue 
(ï'Alluyes, canton do Bonneval, artondisse-
mentde Châteaudun f Eure-et-Loir). 

Mise à prix. 85,ouù fr. 
L'usufruitière esi âgée de si ans. 
S'adresser à Paris, 1» à M« BILLAULT, 

avoué poursuivant la vente, rue duMirché 
Saint-ilonoié, 3: 

2» A M« Goiset, rue Louis le-Grand, 3; h 
K« H-geon rue des Uons-Enfaus , 21 ; à M«-
Marohandj rue Sl-llonoré, 2s3; i M« Chéron, 
rue de la rixéranderie, 13, avoués coliciuins; 
à Me Kauiouin, avoué présent, me Neuve-St-
Augustin, 25; à M* Halin, notaire, rue Neuve-
des Petits-Champs, 17; et à Bonneval, à M" 
Jumeau, notaire. (1566) 

t^" Etude de M« Jules PATRY , avoué à 
Corbeil. 

Vente sur publications judiciaires en l'au-
dience de-i criées du Tribunal civil do pre-
mière inslance, séant à Corbeil, le mercredi 
23 août 1843. heure de midi. 

Premièrement (i' r lot), d'une grande et 
belle MAISON DE CAMPAGNE, bordée par la 
rivière d'Yerres, située à Yerres, arrondis-
sement do Corbeil (Seine-et-Oise), à un my-
1 iamèlre de la ligne du chemin de fer de Pa-
ris à Corbeil. La maison de maîire est cons-
truite â l'italienne; elle sa compose, au rez-
<le chaussée, de deux salles à manger, salon, 
petit salon, salle d" billard, offices, cuisines 
au premier et au second étage, de^iî cham-
bres de maîtres, vastes communs, écurie, re-
mises vacherie, sellerie, logement de con 

S'adresser, pour les renseignemens : 
l u A 31* Carre, avoué poursuivant ; 
2» A H'- Glanùaz, a«oué coiicilant, à Paris, 

ruo Neuve-drîs-Petils-Champs, 87; 
3° A M« Chapelier, notaire à Paris, rue St-

Honoré, 370: 

4° A M» ViefviHe, nolaire, à Paris, quai 
d'Orléans, i'e St-Louis, 4; 

5" A M« Chéron, nolaire à Lardy, canton 
de la Ferté Aleps; 

6 -J Et pour voir les plans et avoir des dé 
ta ils particuliers sur les propriétés, à M. 
Baudrand, à Paris, rue du Bac, 1 4. (1561) 

H^"- Etude do M« DESPAULX, avoué, place 
du Louvre, 26. 

Vente sur publications judiciaires, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil do pre-
mière instance de la Seine, une heure de re-
levée, lo 16 août 1843, 

D'UNE MAISON 
située à Paris, rus Pastourel, 26. 

Revenu évalué approximativement, 2,500 
francs. 

Susceptible d'augmentation. 
Sur la mise à prix do 25,000 fr. 
S'adresser pour les reuscigoemens : 
t° A M u Despaulx, avoné poursuivanl, pla-

ce du Louvre, 26, dépositaire d'upe copie du 
cahier drs charges et d«s titres de propriété; 

2» A M» René Guérin, avoué présent à la 
vente, ruo d'Alser, 9 ; 

3» A M« Berihé, avoué, présent à la vente, 
rue de Choiseul, 2 bis; 

4 fl A M." Botiuel de Longchamps, avoué pré-
sînt à ia vent*, rue de l'Arbre-Sec, n. 48. 

(1504) 

8t£fEtud; de Me IOOSS, avoué à Paris, rue 
du Boutoi, 4. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal 
civil do la Seine, local et issue de la premiè-
re chambré, au Palais-de-Justice. 

En un seul lot. 
DE 

contiguë», sises à Paris, rue Montorgueil, 61, 
faisant l'encoignure de la rn-e Mandar, sur la-
quelle elles portent les n' 5 2 et 4. 

Adjudication le 19 août 1843. 

Ces deux maisons réunies pour l'exploita-
tion du restaurant dit le P.ochi -r de. Cancale 
sont percées sur la rue Montorgueil, de trois 

«iorun et de domestiques,' jardins et parc à croisées, < t sur la rue Msndar, de treize à 
l'aiistiaise, deux vastes glacières, potagers, chaque étage 

Superficie environ 1850 mèîres. 
Cette propriété est destinée à un accroisse-

ment de valeur fort imporlanl, par suite du 
prolongement en cours d'exécution de la rue 
des Bourguignons, le jardin devant se trou-
ver en façade dans presque toute sa profon-
deur. 

Mise à prix, 40,000 fr. (i5i9) 

Bgr- Etudes de Me GIIEEBBRANT, avoué à 
Paris, nn G/iillon, 1 4; et a» EXXE, avoué 
i Paris, rue Richelieu. 15. 

Adjudication en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, local el issue de 
la première chambre, le mercredi 30 août 
1843, uuo heure de relevée, 

D'USE GKANDE ET 

sise à Paris, rue Vivienne, 9, et ruo Colbert, 
n. 1, faisant l'encoignure desdites rues. 

Produit brut, 40,300 fr. 
, Impois, 3,327 fr. 

Concierge, 500 t'r. 
Mise à prix, soo.ooo fr. 
S'adresser pour les rense'gitcmens : 
1° A Mes Ghéerbrant et Euue ; 
20 A Me Dromery, avoué à Paris, rue du 

Bouloi, 10; 

30 A M» looss, avoué à Paris, rue du Bou-
loi, 4; 

4» A M 8 Moulinneuf, avoué à Paris, ruo 
Montmartre, 39; 

5» A M« Châtelain , notaire à Paris, rue 
Croix-des-Pelits-Champs, 42. (1545) 

U§?" Etude de Me AVIAT, avoué à Paris , 
rue St-Merry, 25. 

Adjudication le samedi 25 août 1843, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, une heure de relevée, 

une Maison 
avec cour et jardin, siie à Paris, rue St-
Antoine, 15 5. 

Mis« A prix ; 60,000 francs. 
Produit : 5,000 fr. pour bail principal. 
S'adresser pour les renseignemens : 
l» A Me Aviat, avoué poursuivant, ruo 

îveuve St-Mcrry, 25 ; 
2» A M° Collet, avoué coiicilant, ruo St-

Merry, 23 ; 
Se A M e Moreau, notaire, rue St-Merry, 25 ; 

3° lit pour voir la maison, au bureau des 
bains, au rez-de-chaussée, ou au portier de 
la maison. (1507 ; 

pièce de pré à la suit J avec canal, ie tout de 
la contenance -le 7 hectares 84 ares 73 cen-
tiares. Deux grand-s pièces de pré formant 
le 2- et t« lois, peuvent êlre réunies. 

D°uxièmement f9 p'lot , d'une autre petite 
MAISON OE CAMPAGNE, cour, jardin, avec 
source d'eaux vives et dépendances, situes 
Ba hameau de Concy, commune d'Yerres. 

Troisièmement (4e lot), un grand BOIS rue Sto-Appo'ine, 9 

Prodoit, 22 .500 fr. 
Mise à prix, 300,000 fr: 
S'adresser pour les renseignemens : 
t» A Me looss, avoué poursuivant, rue du 

Bouloi, 4 ; 

2» A M« Duparc, avoué présent à la vente, 
rue Neuve ((es-Petits Champs, so ; 

3° A M. Morel, syndic de la faillite Borrel, 

TAILLIS S 'tué au même lieu, contenant 22 

tïeclare&62 ares 85 centiares, clos de murs 
etdehai^s, avec vasle.bàlimentpouvantétre 
facilement converti en maison d'habitation. 

Quatriémeorenl (t3e 14e 15e et i6
B lois), 

d'un grand VERGER avecs magnifique espa-
liers, situé au môme lieu, et de diverses 
grandes pièces de terre, prés elbois, situées 
communo d'Yerres el de Montgeron, arron-
dissement de Corbeil. La tout en trente-deux 
1 ois. 

Mises à prix : 
1er lot, 115,000 fr. 
2e lot, 10/00 

3e lot, 15,000 

4s lot, 100.(100 

Se lot, 15,000 

13e loi, 7,500 

14e lot, 9,(100 

15e lot, 7,500 

1 6e |ot, 9,000 

Pous les aulres lots ensemble, 60,700 

4° M- Leboucher, cosyndic de ladite faillite 
rua du Bac, 84 bis. ( 1 5 1 b 

h®— Etudo de Me MOULUS, avoué à Paris 
rue des Peliis-Augusiins, 6. 

Vente, sur licitation entre majeurs, et 
l'audience des crié s du Tribunal civil de la 
Some, une heure d-; relevée. 

Le samtdi 26 août 1813, 

En deux lots, qui n» pourront être réunis 
lo D'UNE BELLE 

Tolol : 3(5 ,700 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
A Corbeil, â M c Patry, avoué poursuivant; 

à M" D-launay, avoué présent à la vente. 
A Paris, a M c looss, avoué, ru8 du Bouloy . 

(1509) 

Etude d«M' CARRE, avoué à Paris, 
rue de Choisr ul, 2 ter. 

Adjudication, 
Le samedi 26 août 1843, à une heure de 

relevée. 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

do ia Se;ne. au Palais de-Justice, A Paris. 
Eu un seul lot, 

D'UN 

»l dépendances, à Paris, rue Barbet de-
Jouy, t 

Mise i prix ; 100,000 francs 
En trois lois qui no pourront être reunis ; 

DE PARTIE DE LA 

'Fcn'E-e «le Wi'é$iûg;f>Y, 

située commune de Bouray, canton do la 
Fcné-Aleps, arrondissement d'Elampts et do 
•Corb. il (Seiiih-ct-O.so). 

1er loi. chaleau deFrémlgny rt dépondan-

rcs avec parli-? du narc, rit la conlenunco de 
27 bci-lares M ores «0 entiarcs. 

Mise a prix : 90,000 friucs. 
2« lot. Corps d 'î ferme, grange e' pressoir, 

jivcclc surplus du p ire, dn la contenance de 

19 niortre» ^' »'*" "'.co 'tiares. 
Mise à prix : 60,000 fr. 
3,, loi. tin '<u d- lerrwp sans baiimei s deli 

coiilenance do 43 hcew>». arcs «-. oeui , 
air r ue s 1 our n uf ens, moyennant 3,500 
j.atics parai, uel -l'innuts, 

Mise à prix 

eu bon état de réparations locatives, ornée 
déglaces, nouvellement dé -orée, et dépen-
dances, sises à Paris, rue de l'Université, 10. 

Mise â prix: 225 ,000 fr. 
Produit net : 1 4,750 fr. 

2« D'UNE JOLIE 

Maison de campagne, 
passage, cour et jardin, sis à Suresne, près 
l'afis, rue des Bourets, t,> ci devant, il ac-
tuellement «4. 

Mise è prix : 20,000 fr. 
„S'adn-ss< r pour les renseignemens ; 

i" A Me Moiillm, avoué pouMuivanf, dépo-
sitaire d'une copie du Cf hier d'rm bér' s, de-
meurant à Paris, rue des Pelits-Auguslins 0; 

2° A M 8 Lio^i, r, avoué coiicilant, demeu-
rantà Pari*, rue de S'-ino St-Gerrrain. 41; 

3". A M" Gambier, nolaire, demeurant a Pa-
ris, rue do l'Ancienne-Comedie, 4; 

40 A Me de Saint-AnJrieux, notaire de-
meurant â Suresne* (1557) 

SfeT* Eluda de M r TIIOIIAS, avoué â Paris, 
place Vendôme, 14, et marché Saint-llono-
ré, 2 1 . 

Vente sur licitation, le samedi 26 août 
1813. une heure de relevée, eu l'audience des 
criées, au Palais-dc-Juslice i Paris. 

D'une MAISON 
sise à Paris, ruo de la Moiiiagne-Stc-Gcneviè-
ve, 33. 

SntceptjMe d'un produit de 2 ,51 0 fr. 
Mise â prix. 1,00 1 fr. 
Avec obligation de servir une rente viagère 

de 2 ,71 0 fr. par au, rlonl le titulaire a 69 ans. 

SfficsëStNS essflasEsties'ciiiîes. 

Par aele sous sein? privé, en date du 31 
juillet 1813, le sieur CR01ZEI (Jean-Haptis-
le-Vmcent), propriétaire à Péronne (Somme;, 
a forme une sociélé d'assurance à pri:n; s 
centre l'ineendie. en nom collectif a sou e^ard 
et t-ii commandite pour tous ceux qui de-
viendront actionnaires. Le siège social est à 
Par's rue des Sainls-t ért-s, 3, où le gérant 
élu domicile. La raison sociale est CROIZRT 
et Comp. La gestion et la signalure sociales 
n'appartiennent «Ju'i M. Cromet. gérant res-
ponsable. Le fonds so ial a téalist-r est de 
2,500,000 fr., divisé en cmq mille salions 
nominatives de 500 fr. eh* c aie. La durée de 
la soc été est fixée à cinquante années, qui 
ont commencé le 31 juillet 1843 el Uniront le 
30 juillet 1893. 

1 ait à Paris, le 31 juillet 1S43. 
Pour co,ûe conforme à l'extrait .-

Signé CROIZET . (1040; 

Etude de Me Ed. CIltRON, avoué à Paris, 
rue de la Tixeranderie, 13. 

Par sets sous seings privés, en dale du 3 
août 1843. enregistré, 

Il a été forme une sociéle commerciale 
entre: t» M. Jean liaptisie DECIIANET. niii-
tre de forces, dr.meurant à Tronçay (Allier'; 
2» M. Charles-Nicolas MAM'EMtT, 3" M. Au-
guste MARTEfiOT, ces deux derniers maî-
tres de forces, demeurant a Am-y-le franc 
(Yonne); 4» M. Jean-Auguste J vC(ïUES-PA-
LGTTE , propriétaire , membre du conseil 
géneraldu dépsrtemént de I Yonne demiu-
rani à Tonnerre; 30 >i. Jean Frsoçois-Psul 
RAUBOCRG, propriétaire, membre du con-
seil gértérsl du deparlement de l'Al!i u r, do-
micilié a Coromenll'j ; 6<- M. Louis HAM-
BOURG; 7» M. Charles RAMLOURG, ces deux 
derniers propriétaires , demeurant à Châ-
tesirvflrt Nièvre); 8° M. 1 hrisiophe Slephane 
MONY , in.'énieur - directeur des mines de 
bouille de Commenlry, demeurant à Com-
menlty J° et M. Jean-Baplisle NÀIttENOT, 
malire de fo-g- s demsurantà A> cy-lc-l raoc. 

La soc'cla a pour objet letabb-sement et 

l'cxploilation de hauts fourneaux et de for-
ges a Commenlry, arrondissement de Mont-
lucon (Allier). Sa durée esllivrje àvingt-c nq 
ans, qui commencent le 3 août 1843 et finis-
sent a pareil jour de 1868. Elle est en nom 
collectif à l'égard de MM, Charles-Nicolas 
Marlenot , Aoguste Martennt . Déchanel et 

Jacques Pâlotte, qui sont auiorisés à gérer, 
administrer et signer soit conjointement soit 
individuelleui' ni, soit séparémen', pour la 
sociélé, donl la raison de commerce et la si 

ainsi qu'un fonds de réserve i créer par re-
tenues sur les bénéfices sociaux, sont desti-
nés à l'établissement et au roulement des 
usines sociales, au moyen de quoi les gérans 
ne peuvent contracter aucun emprunt pour 
le compte de la sociélé. 

Pour extrait conforme : 
Signé MAHTP.-\OT aîné, A. MIRTENOT, 

DÊCHAKEX et JACQUES - PÂ-

LOTTE , (toit) 

COMPTOIR PARISIEN D 'ASSURANCES 
MARITIMES, 

Place de la Bourse, n. 5, à Paris. 
Ordonnance du Roi. 

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous 
présens et à vei ir. salut ; 

Sur le rapport de notre ministresecrétaire 
d'Elat de l'agriculture et du commerce; vu 
les articles 29 à 37, 40 et 45 du Code de Com-
merce; notre Conseil d'Elat entendu, nous 
avons ordonné el ordonnons ce qui suit : 

Art. ter. x.a société anonyme fondée à Pa-
ris (Seine) sous la dénomination de Comp-
toir parisien d'Assurances maritimes, est au-
torisée. 

Sont approuvés les statuts de ladite socié-
té tels qu'ils sont contenus dans l'acte pas-
sé, le ltr juillet 1843, pardevant Me Tabou-
rior et son collègoe, notaires à Paris, lequel 
acte restera annexé à la présente ordon-
nance. 

Art. 2. Nous nous réservons de révoquer 
noire autorisation en cas de violation ou de 
noi - xécutien des statuts approuvés, sans 
préjudice des droiis des tiers. ■ 

Art. 3. La sociélé sera tenue de remeure 
tous les six mois un extrait de son élat de si-
tuation au ministre de l'agriculture et du 
commerce, au préfet du département de la 
Seine, au préfet de police, à la Chambre de 
commerce el au greffe du Tribunal de com-
merce de Paris. 

Art. 4. Notre ministre secrétaire d'Etat au 
département de l'agriculture et du commer-
ce est chargé de l'exécution de la présente 
ordonnance, qui sera publiée au Bulletin des 
Lois, insérée au Moniteur rt dans un journal 
d'annonces judiciaires du département de la 
Seine. 

Fait au Palais de Neuilly, le 1 5 juillet 1843. 

Signé : Louis-Pnir .uTE. 
Par. la Koi : 

Le ministre secrétaire d'Etal au départe-
ment de l'agriculture eldu commerce. 

Signé : L. CUSIN-GKIDAIKK. 

 (« 3;) 

Suivant acte rtçu par Me Firmin-virgile 
Tabourier, qui en a la minute, et son collè-
gue, notaires à Pans, le premier juillet mil 
huit cent quarante-trois. 

Il a été formé une société anonyme sous la 
dénomination de Comptoir parisien d'Assu-
rances maritimes, ayant pour objet d'assurer 
contre ions les risqu s de navigation mariti-
me e: iulérieure. 

La maximum des assurances sur un seul 
risque est fixe à quatre pour cent du capital 
social, soit vingt mille francs. 

La durée de la sociélé est fixée à trente an-
néis à pan.ir delà dale de l'ordonnance qui 
l'a autorisée tsjuillet 1813). 

Le s-ége delà socété est à Paris. 
Le foa is social est fixé à cinq cent mille 

francs, et divisé en cent actions de cinq mille 

francs chacun), à verser de la mjnière ex-
primée en l'acte de sociélé dont extrait : 

Toutes les act ons sont non inatives. 
La société est représentée par l'assemblée 

générale des actionnaires ; elle est adminis-
trée par un conseil, composé de six membres, 
et par »' n direeleur. 

M LEGRAND (Aristide-Laur-ut', capitaine 
au long cours, demeurar t à Paris, rue des 
Filles-SS-Thomas, p'aee de la Bour e, n. 5, a 
é é nommé directeur de ladite sociélé, sauf 
l'approbation de rassemb'ée générale. 

En cas de perle du quart du fonds social, 
rassemblée générale peut prononcer ia disso-
lution do la société, à la major té des voles 
d 'S trois quaris des membres présens ou re-
présenta possédant au moins la m ilié des 
actions. 

La dissolution aura lieu de plein droit en 
casdeperle de moitié du fonds social. 

Eu tuile de la minule de l'acte, présente-
ment r x'rait, est la mention suivante ; 

« Enreglslié à Paiis, premier bureau, le 
l'f juillet' i843. volume 145. fo'io -U4. reclo 
case 5; reçu 5 fr., et pour décime 50 c.;sigoé 
Bourgeois. 

» Éxirait par ledit Me Tabourier, notaire à 
Paris, soussigné, si r la minule dudit acte de 
sociélé, étant en sa possession. » 

Pour copie conforme ; 

Le direeleur, A. LEGRAINO. 

 (1041) 

Suivant acte sous seing privé, fait double 
à Paris, le 1er août («43, dûment enregistré, 
MM.Louis-Eugène CORNETel Eti< nneSABOT, 
demeurant tous deux A Paris, rue Sainle-Ap-
poline, 1.4, et exploitant eu commun le com-
merce de quincaillerie, sous la raison socia-
le E. CORNET et SABOT, ont formé entre eux 
une société en nom collectif pour le même 
commerce etsousla même raison sociale. 

La durée de celle sociélé sera de quinze 
années, â partir du le"- août 1843 jusqu'au 
l"août 1858. 

Le siège da la société est et sera a Paris, 
rue Sainte-Appoline, 13. Les associés auront 
l'un et l'autre la gestion du commerça et la 
signature sociale, qui ne pourra être em-
ployée que pour les opérations de la société. 
L'ancienne socié'é existant entre les susnom-
més sa trouve dissoute â compter du jour 
de la formation de la nouvelle association. 

Pour extrait : 

E SADOT . (1045) 

Etude de M« E. GENESTAL, avoné, rue 
Neuve des Bons-Enfans, n°l. 

D 'un acte sous seing privé fait double à 
Paris, le 12 août 1848, enregistré à Paris, le 
même jour. foi. 87, verso case 5, parTexier, 
au droit de 5 fr. to c. 

Entre M. RROCARD ( Pierre-François ) , 
conducteur des Messageries-Royales, demeu-
rant À Paris, rte Grenelle Saint-llonoré 
n» 35, 

Et M. Géroud VIOLLE, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Grenelle Saint-Honoré 
n" 19. 

A été extrait ce qui suil : 
La société formée entre les parties suivant 

acte sous seing privé, à Pans, en date du 3 
août 1842, enregistré, sous la raison sociale 
VIOLLE et compagnie, pour l'exploitation du 
café-eslaminet belge, dont le siège était à 
Paris, rue Grenelle Saint-llonoré |n» 19, est 
et demeure dissoute à partir du 12 août 1843. 

M. Géroud Violle est seul chargé de la li-
quidation, et est investi des pouvoirs néces-
saires. Signé .- VIOLLE. (1037.) 

Cabinet de M e A. RADIGUET , avocat, rue 
Neuve-Sa.nt-Euslache, 5, 

Par acte sous signature privée, en date du 
9 août 1843, enregistré, 

M. Charles-Joseph Adrien RACINE, nézo-
ciant. demeurant â Paris, rue Notre-Dame-
de-Nazareih, 18; 

Et une autre personne dénommée audit 
acte, 

Ont formé entre eux, sou.ï la raison sociale 
Charles RACINE et Comp., pour cinq années 
entières et consécutives, â partir de la data 
dudit acte, une société de commerce, dont 

sons, rue du Cimetière Saint-Nicolas, 5, le 
19 août à 12 heures N» 3380 du gr. ,; 

Du sieur BRUNET , md à la loiletle, rue 
des Pelites-Eicuries, 45, ayant fait le com-
merce sous le nom de BRUNET-MAREÏCHAL, 
le 19 août a 10 heures if! (N» 34UO du 
gr-); 

Du sieur MAL-UERBE fils, md de bois, 
quai de la Râpée, 39, le 19 août à 12 heures 
(N 3858 du gr.); 

Du sieur GIRAUD, entrepreneur de tra-
vaux publics, rue St-Vietor, 24, le 19 août 
à 10 heures 1(2 (N° 388t du gr.); 

Pour être procède ,' sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CHRÉTIEN, ancien md de vins, 
à Saint-Ouen , le 19 août à 9 heures (N° 

3806 du gr.); 

Du sieur MALBO, ayant lenu l'hôtel de la 
Louisiane, rue du Rempart, 1, le 19 août à 
t heure (N« 3716 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l 'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et. au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis â ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CARRE, ancien peaussier, rue 
Saint-Sauveur, 30 bis, le 19 août à 9 heures 
(No 3693 du gr.);' 

De la dame MA1IIEU, tenant magasin d'ha-
billemens, faubourg Saint Martin, 121, le 19 
août à 10 heures 1 | J (N° 3814 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s il y a heu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas , être immédiatement consultés , 

tant sur les faits de la gestion que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

| MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du Sieur CIIÉNEAU , maître d'hôtel 
garni, rue Lepellelier, 5, sont invités à se 

id. - Hué, md de colle, synd. — Deversioe 
fruitier-crémier et chiffonnier, conc. -' 
Dlle Desbrosses tenant maison de sanié 
clôt. - Gilbert, tailleur, id. Trapel,ter-
ras6i» r, id. Taraud oiné, fabr. d'appareils 
eu cuivre pour devantures, id. 

1 ' 1 ' ' ' ' ' S3 

rSéjsas-atiestss trie Corps 

et «le Biens. 

Jugement du Tribunal civil de la Seine, du 
4 août 18 3, qui prononce séparation de 
biens entre les sieur et dame FERON, ci-
devant rue du Bac, 55; Guyol-Sionnest, 
avoué. 

Jugement du Tribunal civil de la Seine, du 
4 août, qui prononce séparation de biens 
entre les sieur et dame LOISEL, rue de 
St-ine-Sl- Germain, 63 ; Géoislal, avoué. 

ItitrrilictiotiM 

et conseils judiciaires. 

le siège a ele fixé à Paris, rue Notre-Dame- ■ rendre, le 19 àoûl k 12 heures précises, au 
de-Nazar.th, ls, pour la continuation de la j palais du Tribunal de commerce, salle des 
maison de commerce de bretelles aujour- ; assemblées des faillites, pour, conformément 
d hui exploilee par M. Racine. ;

 a
 l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, en-

M. Racine est seul gérant responsable de 
ladite société, qui est en commandite à l'é-
gard de l'autre signataire. Il a seul la signa-
ture sociale Charles RACINE et Comp., et les 
engagemens contractes sous cette signature 
et pour les affaires sociales obligeront seuls 
la société. 

La commandite est de 20,000 fr. 
Signé A. RADicuEr. (1027) 

D'un acte sous signatures privées, en date, 
à Paris, du 7 août 1843, portant celli men-
tion : Enregistré à Paris, le 8 août 1843 , fo-
lio 96, reclo, cases 4 el 5, reçu 5 fr. 50 cent. , 
dixième compris. Signé Tes«ier. 

M. Benjamin MUST1ÈUE, commis mar-
chand, demeurant à Paris, rue Sainl-Anloi-
ne, 85; et M. Alexandre Honoré BAMP1L-
LION, commis marchand, demeurant à Paris, 
rue Montmartre, 174, ont formé entre eux 
une sociélé en nom collectif pour l'exploita-
tion d 'une maison de commerce de mar-
chand de nouveautés en gros el en détail, 
située a Paris, rue Saint-Antoine, 85. La rai-
son sociale est MUST1ERE et RAMPILLlON. 
La signature sociale appartiendra aux deux 
assocés, ainsi que la gestion et l'administra-
tion de ladite socié'é, qui commencera le 4 
septembre 18 13, el finira le 4 septembre 
1855. La mise sociale est de 60,0éo fr. Le 
siège de la sociélé sera à Paris, rae Saint-An-
toine, 85. 

RAMPILLlON. (1029) 

S'adresser, 1» audit M' Thomas, avoué gna'urè so; ial s sont MARTEAOT frères, DE 

poursuivant; 2 1 â Mes clandaz Lelong, Ca 

fui, Levillaiu el Cimarct, avoués présent à la 
venu-. (1541) 

sBgr~ Elude dé M» Eugène GOUJON, avoué, 
me P.iissouniêro, ts. 

Vente sur publications volontaires, en l'au-
dieue» des crié' s du Tribunal civil do la Sei-
ne, local et issue da l'audience do la pre-
mière chambre une heure do relevée, le 
mercredi 23 août 1843, 

fi'nne MAISON 

0v0 fr. 

COANETi JACQUES PALOn'Ë et Comp , et 
en simple commandile à l'égard de MM. Ram-
bourg frères, Mony et Jean Baptiste Marle-
not. Le siège de la sociélé est fixé 4 Commet -
Iry, dans l'établissement à créer ou à acqué-
rir, pour l'exploitation des usines sociales. 
La sociélé aura en Outre une maison de com-
merce à Paris après la mise en roulement 
de ces usines. Le fonds social est fixé à 
seize cent vingt mille francs, il doit être four-
ni par les associés gérans jusqu'à concurren-
ce de do zi! cent vingt mille francs; et par 

trsc Jardin et déte idanci-s, sise a Paris, rue les associés commanditaires, pour la somme 
de Loursine, 57 ' , de quatre cent mille francs. Co fonds social, 

'S.'l'iBfUEÏSi! «Sî? 4'OEÎÎSESt'I'Ce. 

Elude de M« COLLET, avoué. 
D'un ac'e sous seings privés, fait double à 

Paris, I» 4 août 1843, entre M. PAGES BALI-
GOT, fabricant de nouveautés, demeurant à 
Paris, rua Alboov. 9. et M. Jean-Baptiste 
ptUPfHHOT - BALICOT. ffbncant de nou-
veautés, demeurant à Paris, rue des Vinai-
griers 28, enregistré à Paris, le 11 dudit 

mois d'août, folio 8S, verso, case 5, par Lc-
verdier, qui a reçu les droils. 

11 appert que la société en nom collectif 
formée entre lesdils sieurs Pagès-Baligol et 
Dauphiiiot. Baligot , sous la raison sociale 
DAUPHINOT- BALICOT et Comp., suivant ac-
te sous seings privés du 12 août 1840, enre-
gistré à Paris, le 18 août même mois fol 0 
61, reclo, case 4, aux droits de 5 fr. 50 cent., 
par l.everdirr, pour la fabrication des nou-

veautés pour gilets et aulres lissas, dont le 
siège était à Paris, rue des Vinaigrier», ■>*, 

est expirée, conformément audit acte, le HK 
mai 1149, H n'a pas été renouvelée; tique 
M. Dauphiiiot Baligot est seul liquidateur de 
ladite société. 

Pour extrait : (1043) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BA1LLY', fabricant de meubles, 
boulevard Beaumarchais, 11, lo 19 août à 
9 heures (N- 3992 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'êlrecouvoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Delà dame DOUGEROLLE , marchanda 
publique, faubourg Saint-Martin, 181, le 19 

tendre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions el 
donner leur avis sur l'oxcusabilité du failli 
(si* 3l7t du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite de la dame veuve CARLIN , mdo 
de nouveautés, rue Casiiglione, 2, sont invi-
tes à se rendre, le 19 août à t heure, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compta définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
dentier leur avis sur l'excusabilité du failli 
4?» 1534 dugr.). 

IfîM. les créancier» composant l'union de la 
faillite du sieur PATURAUT, carrier, route 
de Saint-Maudé , à Charenion , sont invi-
té» à se rendre, le 19 août à 1 heure 
très précise , au palais du Tribunal de 
canïmerce, salle des assemblées des faillites, 
(rour, conformément à l'art. 537 de la loi 
d« 28 mai 1838, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics , le 
débattre, le clore et l'arrêter, léor donner 
décharge de leurs (onctions et donner ieur 
avis sur l'excusabilité du failli (N« 1 617 du 
gr.). 

MM. tes créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur DIDIER , entrepre-
nais de bàlimens , rue Rochechouart , 7, 
sont invités à se rendre, le 19 août à 
heure liés précise, au Palais du Tribu-
nal de commerce , salle des assemblé! s 
des faillites, pour, conformément à l'ai -
ticie 537 do la loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre , le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'eicusabilité du failli 
(»• 3134 du gr.). 

Jugement du Tribunal civil de la Seine, da 
5aoûl 1843, qui prononce l'interdiction 
du si ur Marie-Hippolyie MARCOTTE , 
placé dans la maison du docteur Melivier, 
é Iviy, près Paris; Lacroix, avoué. 

Jugement du Tribunal civil delà Seine, du 
5 août, qui donne un conseil judiciaire i 
M. Pierre-Henri TIOLIER Ois, employé à 
la Monnaie, y demeurant, quai fconti, i 
Paris ; Comartin aîné, avoué. 

Décès et inhumations. 

Du 11 août 1843. 

M. Fouan, 21 ans, rue d'Amsterdam, 4. — 
Mme Lambert, 79 ans , rue Saini-Lazare, 
108. - M. Benoist, 80 ans, rue Nve-St-Koch, 
84.—Mlle Lebeau, 32 ans, rue Coquenard, 
64. — M. Lepellelier, 71 ans, rué des Trois-
Frères, n. — M Lecomte, 22 ans, à Saint-
Louis. -Mme Reis, 75 ans, rue Chapon, 4.— 
M. BonnauJ, 20 ans, rue Jean Lépme, 4.-
Mme Barande, 23 ans, rue Saint-Merry, 41. 
- Mme Dambrun, 23 ans, rua Saint-Nicolas, 
20.- M. Memust, 70 ans, rue Char on ne, 41. 
— Mlle Guesnet, 77 ans, quai d'Orléans, 3.— 
Mlle Galle, 61 ans, rue do la ebaise, m. -
Mme la baronne Duteil, 67 ans, rue du Bac, 
120. 

Du 12 août. 

Mme veuve Zenolte, 43 ans, rue de Char-
tres. 7. — Mme la baronne Bolni. 74 ans, tue 
de Miromesnil. 2. — Mme Magnier, 39 ans, 
rue du Co'ysée, 10. - M. Baudeloe, 15 «ns, 
rue de Méuars, 2.-M. Ragant, 34 ans, (aiib-
Montmartre, Si. — M. Jacob, 61 ans, rue Co-
quillière, 36.— M. Raps, 'I ans, aux Invali-
des. — Mme Lemoine, 07 ans, rae Phelp-
peaux, 8 - Mme Gubella, 38 ans, rue Ko-
lre-Dame-de-N>zarelli, 4. - Mlle Mirft, M 
ans, rue des Blancs -Manteaux, 25. — M. Sau-
vanot, 18 ans, rue Jean de-Lépine, 7. - «• 
Delahaye, 60 ans, nie Culture-Sainte-p™-
ritie, 21. M. Thirion, PO ans, boulevard 
Beaumarchais. 69. -M. Alary, 82 ans, pla» 
Rovale. 28.-MmeAmoux, 53 ans. faubourg 
SU-Anloine, v 44. M. Roussel. 25 ans, quai 
de lleihune, 6.— Mme Bourbon, 19 ans, r»« 
Stmt-Anioine. I34 .-M. Walsh, 1 9 ans, rue 
de Lille. 63.- M. Calleoux, 71 ans, ruooç 
Poitiers. 10. - Mme Lefévre, 27 ans, rue an 
Bac, 42.- Mlie Châtaignier, 65 ens, » 
pêtrière. M. Levasseur, '8 ans, impasse 
des Feuillantines, 8. --Mme Fiant, 21 «»•' 

rue Si-Victor, 55. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 14 juillet 1841, qui fixe au 9 mai 
1842 la date de l'ouverture de la faillite du 
sieur DUCLAUX mécanicien, quai Jeuima-
pes, 190 (N 0 3625 du gr.). 

août a 9 heures (N' 

Du Sieur HVJLllN 
rue Grenelai, 46, le 
3895 du gr.); 

Du sieur ROULLAND, ancien md do chaBS 

3831 du gr. 

fabricant do bretelles, 
19 août é 9 heures (N° 

ASSEMBLÉES OU MERCREDI 16 AOUT . 

nix HEURES : Bédouin, négociant en farines, 

vérif. 
MIDI : Lars-Jacobscn, commission!!, en mar-

ehandlses, id.—Trucbet, confiseur, id. — 
Pierres Nau el femme, confectionneurs, 
clôt.—lloupillard,md do nouveautés, id. 
— Lorot et Biaise, épiciers, id.— René aîné, 
md de papiers, redd. de comptes. 

UEUX HEURES : Taffoireaux, relieur, synd. — 
Domcr. entrepreneur, oouo.- Dame Dldot, 
épicière, id. - Lointier et C», fuh, do cho-
colats, clôt.— Pinard, libraire, vér. 

TROIS HEURES : Merckens, négociant en pro-
duits chimiques, id. - Bisscy, restaurateur, 
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l'.creststré Paris, le 
F. 

RB(-J un li*p.« tin tseiii'iijM 

août 1843. IMPKLMEl-lE DE À. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE -DES-PETWSsvCHAMrS, 33. 
Pour légalisation de 1» signstuie A. GuWT, 

la retire «b %*
i
 irrondiMtœent

 ( 


